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LE CADRE REGLEMENTAIRE

Depuis la loi ATR “ Administration Territoriale de la République” du 6 février 1992, la tenue d’un débat d’orientation
budgétaire (DOB) s’impose aux communes, et plus généralement aux collectivités dans un délai de 10 semaines
précédant l’examen du budget primitif, première étape du cycle budgétaire annuel des collectivités locales. Le DOB
est un document essentiel qui permet de rendre compte de la qualité de gestion de la ville.

L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 Août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dit loi
“NOTRE”, a voulu accentuer l’information à destination des conseillers municipaux.

Aussi, dorénavant, le DOB s’effectue sur la base d’un rapport élaboré par le Maire sur les orientations budgétaires, 
les engagements pluriannuels envisagés, l'évolution des taux de fiscalité locale, ainsi que sur la structure et la 
gestion de la dette. 

Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) n’est pas qu’un document interne ; il doit être transmis au Préfet et à
l’établissement public de coopération intercommunale de rattachement de la commune, mais aussi faire l’objet
d’une publication, conformément au décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de
publication et de transmission du ROB.
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LE CADRE REGLEMENTAIRE

Enfin, il est important de préciser que ce débat d’orientation budgétaire, dont il convient de prendre acte par un
vote ( art.L 2312.1 du CGCT ), n’a pas vocation à être aussi précis qu’un budget primitif.

Le débat d’orientation budgétaire doit permettre au Conseil Municipal de discuter des orientations
budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affectées dans le budget primitif en préparation, voire
au delà, pour certains programmes lourds.

C’est également l’occasion d’informer les conseillers municipaux sur l'évolution financière de la collectivité, en
tenant compte des projets communaux et des évolutions conjoncturelles et structurelles qui influent sur les
capacités de financement.

Le Budget primitif 2024 devra renforcer les premières réponses apportées depuis trois ans aux
préoccupations de la population Saintclairoise, tout en garantissant le respect des grands équilibres
financiers de la collectivité.



Calendrier réglementaire
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Dans les 10 semaines qui précèdent le 
vote du budget primitif

Jusqu’au 15 avril N +1

Entre le vote du budget et la clôture 
de l’exercice 

Débat des orientations budgétaires et 
présentation du rapport sur les orientations 
budgétaires

Vote des budgets primitifs – commune et 
CCAS

Décisions modificatives au budget en cours

Vote du Compte de Gestion et du Compte 
Administratif de l’année écoulée

Jusqu’au 30 juin N +1



RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024
2024 est une année charnière qui nous permettra de faire la jonction entre les volontés
projetées, les chantiers déjà lancés par la municipalité et les réalisations en perspective, grâce à
une mobilisation maîtrisée et rationalisée de nos ressources.

À mi-parcours du mandat municipal, 2024 est un moment propice pour évaluer les actions
passées et affiner une vision pour l’avenir de la commune.

Dans le cadre de la préparation du débat d’orientation budgétaire pour 2024, il est essentiel de
définir les grands axes politiques de l’année à venir dans la dynamique déjà lancée au cours de
ces 3 dernières années.
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RETROSPECTIVES 2017 - 2023
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PRIORISER LE 
SERVICE PUBLIC 
DU QUOTIDIEN

L’amélioration du quotidien de nos administrés passe
également par un accès facilité à nos services.

La nouvelle version du portail famille, déployée en ce
début d’année au service petite enfance retient toute
notre attention et mobilise nos agents du pôle petite
enfance. L’extension de la plateforme est prévue à la
rentrée scolaire de septembre, destinée à l’ensemble des
services, enfance-jeunesse, périscolaire et restauration
scolaire.

Cette prestation aura pour effet de garantir aux usagers,
un accès tant simplifié qu’étendu à leurs démarches en
ligne.

Conscients par ailleurs que l’application du droit des sols
constitue également une préoccupation du quotidien
pour nos administrés, la commune est engagée avec la
Communauté de Communes EBER, dans la mise en place
d’un PLUi, dont le but est d’aménager un territoire
durable.
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FAVORISER LA 
SANTE ET LE 
BIEN-ÊTRE DE 
NOS 
ADMINISTRES

La santé et le bien-être de nos concitoyens est une
préoccupation majeure. Si l’amélioration du cadre de
vie y contribue fortement, nous sommes également
conscients des bienfaits du sport sur la santé, mais
aussi de son rôle essentiel dans le renforcement des
liens entre les habitants.

Ainsi, nous continuons notre participation au sein du
SIGIS pour l’investissement dans la modernisation des
installations sportives et notamment de la piscine.

Nos ainés ne seront pas en reste, la commune
réaffirme sa volonté de contribuer à leur bien-être et
poursuivra ses actions ciblées, par le biais du CCAS,
notamment par l’accompagnement des séniors dans
des stages avec la prévention routière.
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MAINTENIR UN 
NIVEAU 
D’ACTION 
SOCIALE ET DE 
SOLIDARITE

L’action sociale demeure une priorité municipale en
2024.

L’accompagnement des usagers dans les démarches
administratives, la cantine à 1 € pour les bénéficiaires,
le maintien de la subvention au bénéfice de l’action
sociale portée par le CCAS.

Par ailleurs, la commune soutien l’ouverture en
janvier, du L.A.E.P (lieu d’accueil enfants parents)
Graines d’envol au Pôle Petite Enfance et l’aide aux
devoirs organisée dans les écoles à compter du mois
de février.

La commune demeure très investie dans
l’accompagnement des familles au sein des services
petite enfance, enfance –jeunesse et périscolaire.
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RAYONNEMENT 
ET DYNAMISME 
DE LA 
COMMUNE

L’attractivité et le rayonnement de la commune sont
essentiels. Ainsi en 2024, nous poursuivrons le
partenariat avec les associations en maintenant le
niveau des subventions de fonctionnement, en
facilitant la réalisation de leurs actions et leur accès
aux équipements municipaux, tout en leur donnant
une visibilité sur nos supports.

Et principalement,

2024 verra l’aboutissement des travaux, la livraison et
la mise en service de notre nouvel équipement
publique structurant, constitué par une nouvelle école,
un restaurant scolaire et une nouvelle cuisine centrale.

Le fonctionnement attendu de l’équipement
contribuera à une gestion plus économique de
l’énergie, une réduction des charges d’exploitation,
d’entretien et de maintenance.
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Les prospectives de fonctionnement 2024-2026

2023 2024 2025 2026
Recettes Réelles de Fonctionnement 7 344           7 070           7 150        7 270        
Ventes produits, prestations de services 409              420              430          440          
ressources fiscales 5 397           5 300           5 350        5 400        
   dont impôts 1 493          
   dont fiscalité reversée 3 266          
Dotations et participations 945              850              870          880          
Autres recettes réelles de fonctionnement 593              500              500          550          

Dépenses Réelles de Fonctionnement 6 787           7 210           7 257        7 404        
Charges à caractère général 1 460           1 550           1 600        1 650        
Charges de personnel 3 912           4 200           4 200        4 300        
Atténuation de produits 185              200              200          200          
Charges de gestion courante 1 148           1 180           1 180        1 180        
Intérêts 80               80               77            74            
Autres dépenses réelles de fonctionnement 2                 
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Les prospect ives d’ invest issement 2024-2026

2 023           2 024           2 025        2 026        
Recettes réelles d'investissement 3 146           3 330           1 270        828          
Dotations et subventions 1 088           2 690           660          818          
Cessions d'immobilisations et autres 48               630              600          
Emprunts 2 000           
Recettes financières d'investissement 10               10               10            10            

Dépenses réelles d'investissement 4 204           3 642           1 656        659          
Dépenses d'équipement 4 012           3 489           1 500        500          
Remboursement du capital 192              153              156          159          
Dépenses financières d'investissement
Autres dépenses réelles d'investissement
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Les prospectives 2024-2026

2023 2024 2025 2025
Epargne de gestion 637              60 -              30 -           60 -           
Intérêts 80               80               77            74            
Epargne brute 557              140 -             107 -         134 -         
Remboursement du capital 192              153              156          159          
Epargne nette 365              293 -             263 -         293 -         

Recettes d'investissement hors emprunt 1 136           3 320           1 260        818          
- Dépenses d'investissement à financer 4 012           3 489           1 500        500          
+ solde des opérations conjoncturelles sur dette 10               10               10            10            
Besoin ou excédent de financement 2 866 -          160 -             230 -         328          
+Epargne nette 365              293 -             263 -         293 -         
Besoin (<0) ou excédent (>0) résiduel de financement 2 501 -          453 -             493 -         35            
+ Emprunts structurels 2 000           -               -            -            
Variation du Fonds de roulement 501 -             453 -             493 -         35            

Fonds de roulement début d'année 1 743           1 242           789          296          
Fonds de roulement fin d'année 1 242           789              296          331          
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Les recettes f iscales locales de 2016 à 2024

Les lois de finances 2020 et 2021 ont introduit des mesures d’allègement important des impôts locaux et ont ainsi modifié la
structure des ressources des collectivités. Les collectivités locales perçoivent une compensation par l’intermédiaire de mécanismes
fiscaux. l

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Taxe d'habitat ion 408 467 €      391 548 €       397 800 €    404 851 €      404 850 €    

COMPENSATION 2 536 €         553 985 €   579 597 €   620 909 €    645 124 €    

Taxe foncière bât i après 

réforme
1 109 680 €    1 145 560 €    1 178 892 €   1 221 924 €   1 221 560 €  1 185 943 € 1 197 108 €  1 282 708 €  1 332 734 € 

Taxe foncière non bât i 20 355 €         20 409 €        20 617 €        20 898 €       20 898 €      21 628 €      21 705 €      22 994 €       25 616 €       

taxe d'habitation 10%

taxe foncière propriétés 

baties (commune 17,16 % et 

déparement 15,92 %)

33,08%

taxe foncière propriétés non 

baties 36,17%

les taux de la f iscalité communale
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1000 000 € 
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2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

produits des impots locaux

Taxe d'habitation COMPENSATION Taxe foncière bâti après réforme Taxe foncière non bâti
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Etat de l’endettement réel



Les emprunts en cours

DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 – CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANVIER 2024 17

Objet Preteur Montant TAUX durée
Date de 

souscript ion

Fin de 

remboursement

PÔLE MEDICAL CAISSE D'EPARGNE 1 000 000,00 €   1,28% 25 ans 25/01/2016 25/12/2041

P.P.E CAISSE D'EPARGNE 1 000 000,00 €   1,79%  25 ans 01/04/2018 25/06/2043

P.P.E CAF 94 123,04 €           0,00%  10 ans 17/12/2020 30/06/2030

Gendarmerie SécurisatioCAISSE EPARGNE 240 000,00 €      1,05% 17 ans 25/04/2020 05/02/2036

Ecole Cuisine Central CAISSE D'EPARGNE 2 000 000,00 €  2,80% 25 ans 12/10/2022 25/01/2048
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OBJET des invest issements - observat ions MONTANTS TTC

Services techniques Changement motorisation portail vert extérieur          7 000,00 € 

Mairie Création issue de secours sud Mairie        30 000,00 € 

derrière St Paul Réalisation dépose minute Accro PPE St Paul        35 000,00 € 

Cimetière Village Enherbement cimetière Village        10 000,00 € 

Gs Scolaire de Glay Réfection plafond et luminaires Maternelle et temps de travail         16 000,00 € 

BENATRU auvent à l'entrée          8 000,00 € 

P.P.E puit perdu et aménagement pour eau pluviale.         15 000,00 € 

P.P.E Goudronage parking parents         15 000,00 € 

NET & YOU-NBTP raccordement fibre dédiée        30 000,00 € 

BÂTIMENTS - TP     166 000,00 € 

Radar  feux zone 30 feux intelligents croisement CD4 / Avenue J. MERMOZ        35 000,00 € 
Barre alu pour stockage 

moquette Fourniture 10 barres alu pour stockage moquettes + Aménagement de placards sous les tribunes          5 000,00 € 

lot de 10 barrières rouges Lot de 10 barrières pour remplacement          4 000,00 € 

Changement de 50 BF Remplacement de 50 BF prix marché TE38        50 000,00 € 

Panneaux de signalisation panneaux pour la signalisation temporaire          2 500,00 € 

Jardin du jumelage copeaux bois         17 000,00 € 

VOIRIE - E.P.      113 500,00 € 

Benne pour Polybenne achat une benne gravât pour Iveco ou Mascott polybenne          8 000,00 € 

DACIA électrique S.T Achat du véhicule en fin de L.O.A - juillet 2024          8 900,00 € 

VEHICULES       16 900,00 € 

sous total à reporter     296 400,00 € 

D.O.B Invest issement  2024

VOIRIE - E.P.

BÂTIMENTS - TP

VEHICULES
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report     296 400,00 € 

GLAY Vidéo protection - installation 3 caméras        20 000,00 € 

LE PARC seche mains X 6          3 800,00 € 

LE PARC sèche linge x2          1 000,00 € 

LE PARC  2 équipements complets pour méthode de pré-imprégnation          4 200,00 € 

ECOLES      29 000,00 € 

GENDARMERIE Serrure ventouse  "porte planton" GIE "sécurisation "          1 200,00 € 

ECOLES - LE PARC et GLAY déffibrilateur + Armoires          3 500,00 € 

POLICE MUNICIPALE Caméra Piéton          1 000,00 € 

POLICE MUNICIPALE Kit savoir rouler pour intervention ds les écoles          1 000,00 € 

Ecole du parc - mairie Panneaux de signalisation, aménagement des voies          1 200,00 € 

        7 900,00 € 

Tables de festivités pour prêt lot de 10 tables et 20 bancs          2 200,00 € 

Tables plastiques Remplacement de 10 tables dans les salles pour extérieur          1 000,00 € 

Services techniques renouvellement annuel des matériels        12 000,00 € 

Chariots transport glacières 2 chariots de transport des glacières, sorties pédestres           1 300,00 € 

MATERIELS,  MOBILIERS  ET DIVERS       16 500,00 € 

sous total à reporter     349 800,00 € 

MATERIELS,  

MOBILIERS  ET 

DIVERS

SECURITE

ECOLES

SECURITE



DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024 – CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JANVIER 2024 20

report     349 800,00 € 

ACCRO vidéo-projecteur          1 000,00 € 

classe numérique 

MATERNELLE GLAY

24 tablettes pour maternelle  + coques + casques + classe numérique+1 vpi + borne wifi + 24 

licences + prestation        19 000,00 € 

PRIMAIRE : comprend: 10 PC + 1 classe numérique + prestation + borne wifi+ 10 licences + 2 VPI        19 000,00 € 

MATERNELLE : 1 classe numérique + 12 tablettes + 1 borne wifi + prestation + 12 licences +1 VPI        12 000,00 € 

Classe numérique école ST 

PAUL

20 tablettes pour maternelle  + coques + casques + classe numérique+(1 tableau numérique)+ 

borne wifi + 20 licences + prestation         17 000,00 € 

ordinateurs, PC, moniteurs.. renouvellement parc informatique au besoin          6 000,00 € 

Mairie Borne tactile affichage numérique (toshiba)        25 000,00 € 

INFORMATIQUE - NOUVELLES TECHNOLOGIES - HI-FI      99 000,00 € 

LICENCES
LOGICIEL INOE - AIGA

évolution portail famille, logiciel AIGA - tous les services : petite enfance, enfance jeunesse, 

périscolaire et restauration scolaire         11 000,00 € 

LICENCES LOGICIELS        11 000,00 € 

sous total à reporter     459 800,00 € 

INFORMATIQUE

NOUVELLES 

TECHNOLOGIES

HI-FI

classe numérique LE PARC
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report     459 800,00 € 

BUDGETS PARTICIPATIFS budget non consommé sur 2023         12 800,00 € 

BUDGETS PARTICIPATIFS       12 800,00 € 

ENEDIS Extension du réseau électrique - Terrain la vigne          9 000,00 € 

ENEDIS Extension du réseau électrique - PROJET NEXITY (part 17 logements sociaux/ 45 logements)         13 000,00 € 

AMENAGEMENTS DE TERRAINS      22 000,00 € 

DIVERS TRAVAUX          5 400,00 € 

DIVERS TRAVAUX         5 400,00 € 

   500 000,00 € 

decret tertiaire GENDARMERIE TRAVAUX RENOVATION ENERGETIQUE ET THERMIQUE     120 000,00 € 

DECRET TERTIAIRE     120 000,00 € 

   620 000,00 € 

ECOLE DU PARC NOUVEAUX CREDITS  2 156 000,00 € 

sous total général

total prévisions d'invest issements 2024

AMENAGEMENTS 

DE TERRAINS
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Convention recours au bénévolat 

Conclue entre la commune de Saint Clair du Rhône, représentée par son Maire, Sandrine 

LECOUTRE, dûment habilitée par délibération n° 2022-094 du Conseil Municipal en date 

du 22 décembre 2022, ci-après désignée « la collectivité employeur » 

Et  

Mme, M. ………… demeurant ………… né(e) le …….. à …………., ci-après dénommé(e) le bénévole, 

 

Préambule : Dans le cadre de la mise en place de différents dispositifs à destination du 

service enfance-jeunesse, périscolaire et ACCRO la commune de Saint Clair du Rhône a 

décidé, pour assurer les activités de surveillance et d’accompagnement des enfants dans 
le cadre de l’aide aux devoirs scolaires et pour assurer des interventions ponctuelles 

d’animation d’ateliers, de faire appel à des bénévoles 

Le bénévole est la personne qui apporte son concours à une collectivité à l'occasion 

d'activités diverses dans le cadre de la réalisation d'un service public mais également dans 

des situations d'urgence.  

Le bénévole est donc la personne qui, en sa seule qualité de particulier, apporte une 

contribution effective et justifiée à un service public, dans un but d'intérêt général, soit 

concurremment avec des agents publics, soit sous leur direction après réquisition ou 

sollicitation, soit spontanément.  

Il est convenu ce qui suit :  

Vu l’arrêt d’Assemblée, du Conseil d’Etat, du 22 novembre 1946, n°74725- 74726  

Vu la délibération n° … du 31 janvier 2024 

Article 1 : Nature de la convention 

Ce recrutement intervient au titre de la jurisprudence du Conseil d’Etat qui encadre le 
recours aux collaborateurs occasionnels du service public bénévoles. 

Article 2 :  Objet  

La présente convention fixe les conditions de présence de collaborateur occasionnel 

bénévole au sein du service enfance jeunesse de la collectivité de Saint Clair du Rhône  

Le bénévole exercera les activités recensées ci-dessous  



 

*donner de son temps aux enfants pour leur offrir un espace adapté à la réalisation 

de leurs devoirs (dans un lieu calme, dans le silence propice à la concentration).  

*sur une période donnée à prendre en charge avec assiduité les enfants inscrits aux 

séances. 

* assurer des interventions ponctuelles dans le cadre d’ateliers mis en place par le 
service, 

* tout mettre en œuvre pour offrir des conditions optimales permettant aux enfants 

de faire leurs devoirs. 

* être disponible afin de répondre aux sollicitations des enfants. 

* encadrer un groupe de 10 enfants maximum 

Article 3 :  Durée  

 

Le bénévole sera présent sur la période du : 

La présente convention prendra fin obligatoirement à l’échéance du projet pour lequel le 
bénévole est recruté. 

Article 4 :  Temps de travail 

Le bénévole sera présent :  

Article 5 :  Lieu de travail 

Le bénévole œuvrera au sein de ……………………………. à Saint Clair du Rhône 

 

Le bénévole pourra être amené à se déplacer en fonction des nécessités de services liées 
à ses fonctions. Tout déplacement fera l’objet d’un ordre de mission qui en fixera le lieu, la 
durée et l’objet. Le remboursement des frais supportés à cette occasion sera effectué, 
conformément aux dispositions du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001. 

 

Article 6 :  Rémunération 

Le bénévole ne peut prétendre à aucune rémunération ni gratification de la part de la 

collectivité pour les missions qu'il remplit à ce titre.  

Article 7 :  Engagements réciproques 

Le bénévole s'engage à :  

Respecter le règlement intérieur de la collectivité,  

 

Disposer des habilitations et qualifications requises et respecter la réglementation 

en vigueur du domaine d'activité dans lequel il intervient. En cas non-respect, la 

collectivité sera fondée de mettre fin immédiatement à la collaboration, sans 

préjudice d'éventuelles poursuites civiles ou pénales en cas d'infraction, 



 

 

Etre présent de manière régulière et à l'heure.  
 

Respecter les consignes données par l’autorité territoriale et/ou l’agent de la 
collectivité ou de l’établissement référent, 
 

Montrer un comportement respectueux de l'individu et du matériel mis à sa 
disposition (ranger les locaux utilisés pendant son activité), 

 
Participer, si possible, aux réunions ponctuelles de coordination et de bilan afin de 

permettre le suivi du dispositif, 
 

La collectivité s'engage à :  

Mettre à disposition les locaux et le matériel nécessaire pour permettre au bénévole 

de mettre en place son activité.  
 

Assurer la coordination du dispositif par le biais d'un agent référent : La directrice 
du service enfance –jeunesse : Madame Prune HUC, 

 

Associer le bénévole à la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du projet.  
 

Art icle 8 – Droits et obligat ions 

Le bénévole est soumis pendant toute la période d'exécution de la présente convention 

aux droits et obligations applicables aux agents du service public (laicité, neutralité, 

probité, dignité, etc.) 

Article 9 – Assurances :   

Dans le cadre de son contrat d'assurance responsabilité-multirisques, la collectivité de 

Saint Clair du Rhône garantit le bénévole sur l'ensemble des points suivants pendant toute 

la durée de sa collaboration.  

Responsabilité civile ;  

 

Le bénévole devra justifier de la souscription d’une garantie responsabilité civile et 
transmettre à la collectivité une attestation d’assurance le jour de la signature de la 
présente convention. 

Article 10 :  Résiliat ion :  

En cas de non-respect d'une des clauses de la présente convention, l'autorité territoriale 

se réserve le droit d'y mettre fin à tout moment et sans préavis par courrier recommandé 

adressé au bénévole.  

Le co-contractant devra le cas échéant, informer l’autorité territoriale de son intention de 
cesser sa collaboration par courrier ou courriel simple en respectant le préavis d’une durée 
de 15 jours. 
 



 

Article 11 :  Content ieux 

 

Les litiges individuels nés à l’occasion de la conclusion, l’exécution ou la rupture peuvent 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Grenoble sis, 2 Pl. de Verdun, 

38000 Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 

transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

http://telerecours.fr 

 

Article 12 :  Contrôle de légalité 

 

La présente convention n’est pas transmise au représentant de l’Etat dans le département  
 

Fait à Saint Clair du Rhône 

Le …                        en double exemplaires 

 

 

Le bénévole        Le Maire, Sandrine LECOUTRE. 

signature       signature 

 

 

(Nom-prénom)       
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Introduction 

PRESENTATION DE LA COMMUNE DE SAINT-CLAIR DU RHONE 

Bordée à l’Ouest par le Rhône sur 2 km, la commune de Saint-Clair du Rhône s’étend 
sur 716 hectares de coteaux et de plaine depuis les bords du fleuve en amont des 
Roches de Condrieu jusqu’à la rivière « la Varèze » au Sud. 
La commune se situe dans le département de l’Isère (38) et est limitrophe des 
départements du Rhône et de la Loire, au-delà du Rhône. 
Elle appartient à la Communauté de Communes du Pays Roussillonnais (CCPR). 
Saint-Clair du Rhône a été d’abord un site gallo-romain puis un petit village de paysans 
avant de devenir une cité industrielle au cours de la première moitié du 20ème siècle. 
Différentes entreprises se sont installées et succédées sur le site de la Plateforme 
chimique (Compagnie des Produits Chimiques et des Matières Colorantes, devenues 
Francolor puis Stahl / Progil absorbée par Rhône-Poulenc qui a donné naissance à 3 
entreprises sur le site : Rhodia Eco-services, Prayon et Adisseo). 
Elle accueille 3889 habitants en 2015 (source INSEE). 

CADRE REGLEMENTAIRE 

Les principales obligations réglementaires qui incombent au maire dans le domaine de la 
protection des populations en cas d’accident majeur s’appuient sur les textes suivants. 
L’intégralité des articles cités ci-après est reprise dans l’annexe 1. 
 
LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES (CGCT)  
Il précise notamment le pouvoir de police du maire et les missions de protection générale 
de la population qui lui sont confiées. 
 

CGCT – Article L2211-1 Pouvoir de police du maire dans l’exercice des missions de sécurité 
publique et de prévention de la délinquance 

CGCT – Article L2212-2 5° Missions de protection générale de la population :  
- prévenir et faire cesser les accidents, fléaux calamiteux et pollutions 
- pourvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de secours 
- provoquer, s’il y a lieu, l’intervention de l’administration supérieure 

CGCT – Article L2212-4 Missions de protection générale de la population : 
- prescrire l’exécution des mesures de sûreté, en cas de danger grave 

ou imminent, tels que les accidents naturels 

 
LA LOI N°2004-811 DU 13 AOUT 2004 DE MODERNISATION DE LA SECURITE CIVILE 
La loi réaffirme deux principes en matière de sécurité civile : 

o L’engagement de tous dans la crise et l’après-crise 
o La commune, est un échelon pertinent pour une réponse de proximité à la 

crise 
Elle précise de quelle autorité relève la Direction des Opérations de Secours et prévoit 
l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde. 
 

Loi n°2004-811 – Article 16 Autorité dont relève la Direction des Opérations de Secours 
Loi n°2004-811 – Article 13 Elaboration du Plan Communal de Sauvegarde 

- Objectifs du PCS 
- Fonctions que le PCS doit remplir 
- Caractère obligatoire pour certaines communes 
- Responsabilité du maire dans l’élaboration et la mise en œuvre du 

PCS 
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Pour Saint-Clair du Rhône, l’obligation d’élaborer un PCS repose sur l’application du 
PPRI et l’existence de 3 PPI impactant le territoire communal (Plateforme des Roches, 
Rupture de barrage, CNPE). 
 
LE DECRET D’APPLICATION RELATIF AU PCS DU 13 SEPTEMBRE 2005 
Ce décret détaille les objectifs du PCS, son champ d’application, son contenu, les 
procédures ou modalités d’élaboration, de révision et de mise en œuvre. 
 

Décret du 13/09/05 – Article 1 Objectifs du PCS 
Décret du 13/09/05 – Article 2 Champ d’application du PCS 
Décret du 13/09/05 – Article 3 Contenu minimum et complet du PCS 
Décret du 13/09/05 – Article 4 Procédure d’élaboration du PCS 
Décret du 13/09/05 – Article 6 Dispositions relatives à la révision et actualisation du PCS 
Décret du 13/09/05 – Article 7 Dispositions relatives à mise en œuvre du PCS 
Décret du 13/09/05 – Article 8 Délais d’élaboration 

 
 
 
 
 
 

HISTORIQUE EN MATIERE DE GESTION DE CRISE A SAINT-CLAIR DU 
RHONE 

La commune disposait d’un plan communal d’actions établi en 2002 par l’IRMA et ayant 
fait l’objet d’une mise à jour partielle (certaines fiches) en 2008 par les services 
municipaux.  
La commune a établi un Document d’Information sur les Risques Majeurs (DICRIM) en 
2022. 
Les écoles de la commune disposent de Plans Particuliers de Mise en Sûreté (PPMS) et 
la commune a établi un PPMS pour le temps périscolaire (Cantine et Garderie). 
 
 
OBJECTIFS DU PCS 

L'objectif principal du Plan Communal de sauvegarde est de tout mettre en œuvre pour 
assurer la sauvegarde et la protection des populations en cas d’accident majeur.  
Pour cela, le Plan Communal de Sauvegarde prévoit l’organisation permettant d’assurer 
l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population au regard des risques 
connus. 
Il s’appuie sur  
- Le Diagnostic des risques prévisibles sur la commune (voir ci-après Partie 1 - 

Diagnostic des risques page 5), 

- L’organisation et les moyens disponibles pour assurer l’alerte des populations en 
cas d’accident (voir ci-après Partie 2 - Moyens d’alerte à la population page 9), 

- Les modalités de déclenchement du PCS (voir ci-après Partie 3 – Déclenchement 
du PCS page 14) 

- L’organisation de crise permettant de protéger et soutenir la population en cas 
d’accident (voir ci-après Partie 4 - Gestion de crise page 19), comprenant des 
dispositions générales pour tous les risques et des dispositions particulières selon le 
type d’événement, 

- Les dispositions permettant d’assurer une disponibilité et une efficacité du PCS à 
tout moment : formation des intervenants, simulation et mise à jour du PCS (voir ci-
après Partie 5 – Mise en œuvre et suivi du PCS page 26). 

 
Une fois le PCS approuvé, la commune de Saint-Clair du Rhône s’attachera à élaborer 
un DICRIM, Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs pour assurer 
l’information préventive des populations. 
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SUIVI DU PCS 

Au sein des services de la commune de Saint-Clair du Rhône : 
 

o Deux élus référents :  

 

o Michel DUSSERT, Adjoint chargé des Travaux. 

o Sylvain FAURITE, Adjoint chargé de la Sécurité. 

 

o Un Comité Technique chargé du suivi technique de l’élaboration du PCS et de 
son évolution : 

 

o Les deux élus référents 

o Monsieur Xavier MORFIN, responsable des services techniques,  

o Madame Elisabeth SERRANO, responsable du service urbanisme,  

o Madame Marielle DE ALMEIDA, assistante des services techniques,  

 

o Un Comité de Pilotage chargé de valider les décisions relatives au PCS : 

 

o Mme Le Maire, Sandrine LECOUTRE 

o Mr Alain DEJEROME, Premier Adjoint, 

o Mme Françoise EYMARD, Adjointe chargée des Personnes Âgées, 

o Mr FAURITE Sylvain, Adjoint à la sécurité et accessibilité 

o Mme Fabienne BOISTON, Adjointe chargée de la Petite Enfance et de la 
Jeunesse, 

o Mme Françoise VALVERDE, Directrice Générale des Services 

Pour Information : 

o Les Membres du Comité Social Territorial « CST »  

 

o Un Comité de Suivi 
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Partie 1 - Diagnostic des risques 

 

CADRE DE REFERENCE 

DOCUMENTS DE REFERENCES ACTUELS 

 DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs, élaboré par la préfecture 
de l’Isère et sa dernière actualisation en 2012 

 POS révisé le 16 mai 1995 et dont la dernière révision simplifiée date du 
2000, en attendant l’élaboration du PLU, Plan Local d’Urbanisme prévu en 
2017 

 Dossier Communal Synthétique élaboré par la Préfecture, daté de juin 2002 

 Plan des Surfaces Submersibles du Rhône du 27/08/86, valant PPR, dont 
l'objectif est la réduction du risque inondation par une meilleure maîtrise de 
l'urbanisation 

 PPRT 

PLANS D’URGENCE 

 PLAN ORSEC  du Département de l’Isère, approuvé le 15 octobre 2010 qui 
reprend les dispositions générales et les dispositions particulières associées à 
différents ORSEC Spécifiques dont les suivants qui peuvent concerner Saint-
Clair du Rhône :  

o ORSEC « Transport de Matières Dangereuses » (TMD) approuvé le 20 
septembre 2004,  

o ORSEC « Transport de Matières Radioactives » (TMR) approuvé le 20 
février 2009,  

o ORSEC « Eau destinée à la consommation humaine »,  
o ORSEC « Intempérie neige, verglas » approuvé en 2001 et en cours de 

révision.  

 PPI de la Plateforme des Roches approuvé par arrêté préfectoral n° 92-430 le 
1er mars 1992 

 PPI du CNPE de SAINT-ALBAN approuvé le 13 mai 2004 et révisé en 
décembre 2010 

 PPI du barrage de VOUGLANS, approuvé par arrêté inter-préfectoral n°2010-
3875 daté du 20 mai 2010.  
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INVENTAIRE DES RISQUES RETENUS 

 N° Référence Risque retenu DDRM1 

R
IS

Q
U

E
S

 M
A

JE
U

R
S

 

01 
INONDATION 

Inondation de plaine liée au débordement du Rhône  

Inondation de type crue torrentielle de la Varèze 
X Rhône 

02 BARRAGE Rupture du barrage de Vouglans provoquant une déferlante d'eau X 

03 
TMD Pipe 

Dispersion accidentelle de matières dangereuses suite à une agression 
d’une canalisation de transport de matières dangereuses : AMTP, 
Propylène, Gaz naturel, Hydrogène  

X 

04 
TMD Voies Dispersion accidentelle de matières dangereuses lors du transport par 

route, voies ferrées ou voie fluviale X 

05 
INDUS SEVESO 

Événement majeur sur un site SEVESO ayant un impact ou pouvant avoir 
un impact en dehors du site : ADISSEO Produits Soufrés, ADISSEO 
France SAS, POUDREED 

X 

06 
NUCLEAIRE Événement majeur au Centre Nucléaire de Production d’Électricité de 

Saint-Alban du Rhône / Saint-Maurice L’Exil X 

07 
SEISME Dommages résultant d’une secousse sismique – Zone d’aléa modéré ou 

zone 3 
X 

R
IS

Q
U

E
S

 
C

L
IM

A
T

IQ
U

E
S

 

08 VENT Dégâts résultant d'un épisode de vent violent  

09 PRECIPITATIONS Dégâts résultant d'un épisode de fortes précipitations, orages, grêle  

10 NEIGE Dégâts résultant d'un épisode de neige ou verglas  

11 CANICULE Période de canicule  

12 TEMPETE - 
CYCLONE   

13 GRAND FROID Période de grand froid  

R
IS

Q
U

E
S

 
S

A
N

IT
A

IR
E

S
 

14 
SANITAIRE  

Épizootie, épidémie, pandémie,  

Intoxication collective dans un établissement recevant du public 
 

15 EAU POTABLE Pollution ou interruption du réseau de distribution d'eau potable  

16 POLLUTION 
ATMO Événement de pollution atmosphérique  

A
U

T
R

E
S

 R
IS

Q
U

E
S

 
C

O
U

R
A

N
T

S
 

17 
RESEAUX Coupure généralisée de l'alimentation électrique ou du chauffage urbain  

18 
EXPLOSION / 
INCENDIE 

Explosion accidentelle ou terroriste 

Incendie étendu 
 

19 
TRANSPORT 
COLLECTIF 

Accident sur un moyen de transport de personnes (transport collectif ou 
accident avec un nombre important de victimes)   

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs 
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CARACTERISATION DES ENJEUX 

DONNEES DEMOGRAPHIQUES 

 3915 habitants 
 1590 logements dont 95,4% de résidences principales 

 

DONNEES ECONOMIQUES 

 1326 emplois (salariés et non-salariés) sur le territoire communal 
 234 établissements actifs au 31/12/11 dont   

 3,4% Agricoles,  
 10,3% industriels 
 15,0% Construction 
 57,7% Commerce, Transports et Service 
 13,7% Administration publique, enseignement, santé et action sociale 
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LISTE DES BATIMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

NUMERO NOM ADRESSE TELEPHONE 
NOMBRE 

D’OCCUPANTS 
MAXIMUM 

 École des grouillères 82 rue des 2 ponts 04-74-56-36-12 195 

 École du village 342 rue Charles Péguy 04-74-56-36-05 
04-74-56-47-15 

200 

 École de Glay 19 rue de la Fontaine 04-74-56-36-56 
04-74-56-50-10 

155 

 École St Paul 86 rue Emile Faure 04-74-56-40-82 104 

 Mairie + école de 
musique 

Place Charles de Gaulle 04-74-56-43-15 250 

 Maison des 
associations 

104 rue des 2 ponts Bridge : 04-74-
56-30-56 

50 

 Espace Jean-Fournet 46 rue Cdt l’herminier 04-74-56-46-88 800 

 Espace Paul Benatru 211 rue Emile Faure 04-74-54-51-17 60 

 Foyer Georges NEMOZ Rue maréchal Leclerc 04-74-56-38-71 150 

 Maison Fleuret 285 Rue Cdt l’herminier 04-74-56-39-26 25 

 Stade de Varambon ZA de Varambon  600 

 École du Parc 110 Rue jules Ferry Ouverture en 
Sept 2024 

280 

 Magasin Leclerc + 
galerie marchande 

232 Route de Condrieu 04-74-56-36-05 1650 

 Foyer Clariana 5 rue de la mairie 04-74-56-41-84 40 

 Église 349 rue Maréchal Leclerc 04-74-56-43-16 500 

 Pôle Médical 67 rue du stade Médecins :     
04-74-54-51-36 

49 

 La Chapelle 9 chemin de la chapelle  120 

 Pôle petite enfance 46 rue Emile Faure 04-74-56-52-00 99 

 
 Groupes scolaires 

 
        Centre commercial 
     
        Église 
  
 Stade de Varambon 
 
 Autres bâtiments 

18 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

16 

13 

15 

14 

11 

12 

17 
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10 

12 
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13 
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11 

18 

17 
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Partie 2 – Moyens d’alerte à la population 
 

 

INVENTAIRE DES MOYENS DISPONIBLES  

MOYENS COMMUNAUX EXISTANTS 

L’inventaire des moyens existants sur le territoire de la Commune de Saint-Clair du 
Rhône a permis d’identifier les moyens suivants.  
 
L’automate d’appel 
La commune s’est dotée depuis 2011 d’un serveur d’alerte par téléphone, afin de pouvoir 
informer rapidement et personnellement les foyers, commerces et établissements 
recevant du public, en cas d’accident majeur. Ce système d’appel en masse permet de 
diffuser, dès les premiers instants de la crise, un message « en clair » adapté précisant 
la nature de celle-ci et les consignes à appliquer, auprès des personnes s’étant 
préalablement inscrites.  
L’alerte peut également être diffusée par SMS. 
 
Ce service de « Téléalerte », assuré par la société C.I.I. Industrielle est piloté et 
déclenché par la mairie. 
 
Pour cela, des listes ont été constituées par le prestataire, sur la base des annuaires 
téléphoniques et des inscriptions volontaires. Elles sont actualisées tous les ans. EN 
2016, environ 1550 contacts sont répertoriés. 
 
Le dispositif mobile d’alerte 
La commune dispose pour diffuser des messages d’alerte d’une mallette comportant un 
équipement mobile d’alerte, qui peut être installé sur tout véhicule. Ce système est 
stocké dans le bureau de la police municipale et comprend un haut-parleur, un micro, 
amplificateur. 
Ce moyen d’alerte ne sera utilisé que lors de situations ne mettant pas en danger les 
agents communaux, notamment pour la diffusion d’une alerte par anticipation. 
Il permettra de diffuser un message « en clair » adapté précisant les consignes à 
appliquer. 
 Ce dispositif est disponible dans l’armoire PCS. 
 

Les autres moyens d’alerte 
La commune dispose de moyens complémentaires pour diffuser des messages d’alerte : 

- le véhicule du policier municipal équipé d’une sirène 2 tons 
- deux panneaux lumineux 

o Un panneau est positionné à l’angle Route du Péage, Avenue Jean 
Mermoz et le second à l’angle entre la Montée de Varambon et la 
route du Péage. 

o Ces panneaux sont télécommandés par modem et programmables 
à distance par l’intermédiaire de logiciels installés sur les postes 
informatiques de l’accueil Mairie. 

- Panneau Pocket : une application sur téléphone permettant la 
transmission d’informations.  
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AUTRES MOYENS D’ALERTE 

Même si aucune sirène du Réseau National d’Alerte ne semble être installée sur les 
bâtiments publics de la commune, le signal national d’alerte peut être relayé : 

 Par les sirènes PPI de la plateforme chimique des Roches (représentée par le 
GIE OSIRIS) et du Centre Nucléaire de Production d’Électricité d’EDF. 

 Si besoin par des équipements mobiles d’alerte (EMA) qui seraient mis en 
place par le SDIS. 

 
Les sirènes PPI permettent d’alerter rapidement la population en cas d’accident industriel 
sur la plateforme ou d’accident nucléaire au CNPE, lorsque les conséquences d’un 
accident dépassent les limites des sites.  
 
La sirène PPI émet le signal national d’alerte. Il s’agit d’un signal utilisé partout en France 
et caractérisé de la manière suivante : 

Le signal de début d’alerte : 
Il consiste en trois émissions successives 
d’une minute quarante et une seconde 
chacune et séparées par des intervalles 
de cinq secondes, d’un son modulé en 
amplitude et en fréquence (son montant 
et descendant). 

Le signal de fin d’alerte : 
La fin de l’alerte est annoncée par un signal 
continu (non modulé) d’une durée de 30 
secondes. Ce signal signifie qu’il n’y a plus 
de danger.  

Des essais ont lieu le premier mercredi de chaque mois à 12h00.  
Pour l’écouter : composez le 0800 50 73 05 (numéro vert) 
 

Mode d’emploi 
Qui déclenche ? 
Les industriels de la plateforme chimique (représentés par le GIE OSIRIS) et le CNPE 
peuvent déclencher la sirène PPI, sur ordre du préfet, lorsque leur Plan Particulier 
d’Intervention (PPI) est déclenché. 
Il ne s’agit pas d’un moyen à la disposition du maire ou de ses services. 

1 min 41s 1 min 41s 1 min 41s 
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PRINCIPE RETENU POUR L’ALERTE A LA POPULATION  

Ainsi, sur la Commune de Saint-Clair du Rhône, différents moyens et modes 
complémentaires de diffusion d’une alerte sont disponibles pour être en capacité, quel 
que soit l’événement, de couvrir l’ensemble de la commune et de diffuser une information 
adaptée : 
 

1. le signal national d’alerte dont la diffusion ne pourra être pas assurée par des 
moyens communaux, 
 Relayé en cas d’accident majeur par les sirènes PPI de la plateforme 

chimique des Roches et du CNPE de Saint-Alban. 
 En cas d’événement nécessitant la diffusion d’un tel signal, le SDIS se 

chargerait de diffuser ce signal à l’aide d’équipements mobiles d’alerte. 
 

2. un message d’alerte en clair, précisant l’événement et les consignes 
adaptées, diffusé par les moyens communaux 
 Transmis par un serveur d’alerte téléphonique en masse 
 Et diffusé ou relayé par des dispositifs complémentaires (1 véhicule mobile 

d’alerte, 1 véhicule équipe d’une sirène 2 tons, 2 panneaux à message 
variable). 

 
Qui décide de déclencher une alerte à la population ? 
 

 Le maire, si le PCS n’est pas encore déclenché 
 

 Le Directeur des Opérations dans le cadre du PCS 
 
Dans quels cas déclencher une alerte à la population ? 

 
 De manière générale : 

- Lorsqu’il est nécessaire de transmettre des consignes de mise à l’abri à la 
population 

- Lorsqu’il est utile d’informer sur un événement qui s’est produit et de 
transmettre des recommandations (limiter les déplacements, éviter l’accès 
à une zone, …) 

 
 Selon le tableau suivant pour les scénarios identifiés 
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Scénarios susceptibles de nécessiter une alerte des populations 

INDUSTRIEL Evénement majeur sur un site SEVESO ayant ou susceptible d’avoir un impact un impact en 
dehors du site 

NUCLEAIRE Evénement majeur au CNPE  ayant ou susceptible d’avoir un impact un impact en dehors du site 

TMD par Canalisations Dispersion accidentelle de matières dangereuses suite à une agression de la canalisation 

TMD par Voies de 
communication 

Dispersion accidentelle de matières dangereuses suite à un accident de circulation 

INONDATION Inondation par rupture de digue, crues ou remontées de nappes 

BARRAGE Rupture du barrage de Vouglans ou Coiselet provoquant une déferlante d'eau 

EXPLOSION Explosion accidentelle ou terroriste 

INCENDIE Incendie étendu 

INTOXICATION Intoxication collective dans un établissement recevant du public 

EAU POTABLE Pollution ou interruption du réseau de distribution d'eau potable 

RESEAUX Coupure généralisée de l'alimentation électrique 

POLLUTION ATMO Evénement de pollution atmosphérique 

CANICULE Période de canicule 

Scénario ne nécessitant pas d’alerte des populations 

SEISME Dégâts résultant d’un séisme 

VENT Dégâts résultant d'un épisode de vent violent 

PRECIPITATIONS Dégâts résultant d'un épisode de fortes précipitations, orages, grêle 

NEIGE Dégâts résultant d'un épisode de neige ou verglas 

GRAND FROID Période de grand froid 

SANITAIRE  Epizootie, épidémie, pandémie 

TRANSPORT 
COLLECTIF 

Accident sur un moyen de transport de personnes (transport collectif ou accident avec un nombre 
important de victimes)  

POLLUTION EAU SOLS Evénement de pollution des eaux ou des sols 
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MODE D’EMPLOI POUR DIFFUSER UNE ALERTE DES POPULATIONS 

Une Fiche Actions Réflexe (FAR) « Alerte de la population » (cf annexe 3) précise le 
mode d’emploi pour diffuser une alerte des populations : elle constitue un guide en 
situation de crise pour : 

 construire un message d’alerte, 
 choisir les moyens d’alerte adaptés à la situation 
 répartir les rôles au sein du PCC, en matière de préparation du message et de 

diffusion d’une alerte. 
TELEALERTE - AUTOMATE D’APPEL 

Qui déclenche ? 
Pour éviter des déclenchements injustifiés de message d’alerte à la population, seul l’élu 
d’astreinte, assisté des membres de la cellule de crise communal, à la responsabilité de 
déclencher le message d’alerte. Ces personnes sont formées à l’utilisation de l’interface 
de lancement. 
La procédure de déclenchement, détaillée dans la Fiche Actions Réflexe « Alerte de la 
population » dans le paragraphe « Lancement d’une alerte via l’automate d’appel » peut 
s’effectuer par téléphone ou par internet. Elle est mise en œuvre par la cellule 
Evaluation Sécurité. 

Quels messages ? 
Aucun message n’est pré-enregistré pour pouvoir l’adapter à chaque situation. 
Le message sera défini par la cellule Communication et validé par le Directeur des 
Opérations. 
Il sera ensuite soit synthétisé par l’intermédiaire de l’interface Internet soit enregistré par 
téléphone. La procédure à suivre est développée dans la FAR « Alerte de la population » 
(Annexe 3).  

DISPOSITIF MOBILE D’ALERTE 

Qui déclenche ? 
Ce moyen de diffusion de l’alerte sera utilisé dans le cas d’un PCS déclenché. 
Dans ce cadre, les modalités de diffusion de l’alerte seront définies au sein du PCC par 
la cellule Evaluation et Sécurité : 

- Zones à couvrir 
- Rôles (conduite, lecture du message), itinéraires, mise en place des équipements 

La cellule Intervention Logistique sera chargée de la diffusion du message 

Quels messages ? 
Le message à diffuser sera défini par la cellule Communication et validé par le 
Directeur des Opérations.  

AUTRES DISPOSITIFS D’ALERTE 

Qui déclenche ? 
Ces moyens de diffusion de l’alerte seront utilisés dans le cas d’un PCS déclenché. 
Dans ce cadre, les modalités de diffusion de l’alerte seront définies au sein du PCF par la 
cellule Évaluation et Sécurité.  
La Direction des Opérations missionnera le Policier Municipal pour la diffusion de 
l’alerte et la Cellule Communication se chargera de mettre en œuvre les messages sur 
les panneaux lumineux. 
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Partie 3 – Déclenchement du PCS  
Une Fiche Action Réflexe Déclenchement du PCS (cf annexe 4) précise l’ensemble des 
dispositions présentées ci-après. 

RECEPTION D’UNE ALERTE EXTERIEURE 

Actuellement, quel que soit son origine (Préfecture, SDIS, Gendarmerie Nationale,), une 
alerte extérieure peut être reçue :  

- Directement par le Maire ou son suppléant, 

- Par l’accueil de la Mairie, 

- Par le Policier Municipal. 

La mairie a prévu de mettre en place dans les prochains mois : 

- Une astreinte des élus, pour être en capacité de recevoir une alerte de manière 
fiable, en période ouvrable et non ouvrable, 

- Une astreinte des agents pour être en appui de l’élu d’astreinte et pouvoir gérer 
les incidents qui ne relèveraient pas du PCS. 

 

ALERTE EXTERIEURE
(Industriel, Météo, Forces de l'Ordre, Services de secours)

Accueil Mairie Policier municipal

Est transmis par fax Est transmise par tel

Informe et s'assure du suivi Informe et s'assure du suivi

Est transmise par tél

MAIRE
(ou son suppléant - 1er adjoint)

R
éc

ep
ti

o
n

 e
t

tr
an

sm
is

si
o

n
 d

e 
l'a

le
rt

e

Elu d'astreinte

Est transmise par tel

Informe et participe à
l'analyse de la situation

Lorsque l’astreinte des élus sera en place, elle deviendra le point d’entrée privilégié pour 
la transmission des alertes extérieures. 

SMS 
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DECLENCHEMENT DU PCS 

DANS QUELS CAS ? 

 
Face à une alerte extérieure ou une situation de crise, 4 niveaux d’intervention ont été 
identifiés : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intervention normale des services 
Lorsque les services, notamment techniques ou l’agent d’astreinte, peuvent intervenir dans 
le cadre normal de leurs missions, ils interviennent après avoir averti l’élu d’astreinte et 
sous la responsabilité de l’élu d’astreinte. 
 

Maintien en veille 
Une veille est à assurer lorsqu’il est nécessaire de suivre l’évolution d’une situation qui ne 
nécessite pas d’autres actions à mettre en œuvre. Pour assurer cette veille, une cellule de 
2 à 4 personnes est mise en place. Sa composition est adaptée en fonction de la situation, 
ses membres sont choisis parmi les élus et agents compétents et disponibles, l’élu 
d’astreinte et l’agent d’astreinte. 
 

PCS Réduit 
Lorsqu’il faut mobiliser au-delà du fonctionnement normal des services ou de l’astreinte 
mais sans avoir besoin de l’ensemble des cellules ou des membres du PCS, une 
organisation allégée du PCS, appelée PCS Réduit, peut être mise en place en activant une 
partie seulement du PCS. Ce PCS Réduit est envisagé notamment lorsqu’il faut rester en 
contact avec les services de secours et que conjointement : 

 soit il est décidé d’assurer une communication vers la population ou vers les 
médias 

 soit certaines actions de terrain ou interventions doivent être menées par les 
services techniques, de type Sécuriser une zone. 

Cette organisation repose sur un organigramme allégé du PCS dans lequel chaque 
fonction est assurée mais avec des effectifs plus restreints, environ 10 personnes en 
cellule de crise. 
 

PCS Étendu 
Le PCS Étendu correspond au déclenchement de l’ensemble du Poste Communal de 
Commandement et donc de la mise en place de l’ensemble des cellules de l’organisation 
générale de crise (cf Partie 4 – Gestion de crise). Ce qui correspond à minimum 14 
personnes mobilisées en cellule de crise. 
 

1 - Intervention normale des services

2 - Maintien en veille

3 - Déclenchement PCS Réduit

4 - Déclenchement PCS Etendu

Si nécessité de suivre
l'évolution de la situation

Si nécessité de rester en
contact avec les secours

Communication de crise ou
intervention sur le terrain

Su un Plan Préfectoral
(ORSEC / PPI) est déclenché

Si mise en danger de la
population

ET

OU
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COMMENT EST PRISE LA DECISION ? 

Par une cellule d’analyse... 
A partir d’une alerte extérieure provenant des services de secours, d’un service 
institutionnel ou bien d’un constat de terrain, une analyse de la gravité de l’événement 
est nécessaire pour évaluer l’opportunité de déclencher le PCS. Cette évaluation de la 
gravité sera menée par une cellule d’analyse sauf si l’événement est grave et rapide. La 
cellule analyse est constituée du Maire (ou à défaut le 1er adjoint), de l’élu d’astreinte et 
de l’agent d’astreinte. 
 

Pour chacun des 
18 risques

 1 fiche scénario

Alerte 
Industriel, Météo, Préfecture, SDIS, Police nationale, Population,…

R
E

C
E

P
T

IO
N

 
E

T
 

T
R

A
N

S
M

IS
S

IO
N

 

Elu d’astreinte

Elu d’astreinte

+ Agent 
d’astreinte

Maire ou à défaut 
1er adjoint

A
N

A
LY

S
E

 D
E

 
L

A
 G

R
A

V
IT

E

1 - Intervention
normale des services

2 - Maintien en veille

3 - Déclenchement du PCS Réduit

4 - Déclenchement PCS Etendu

D
E

C
IS

IO
N

 
 
 
L’analyse initiale de la situation permet de définir le niveau d’intervention adapté à la 
situation à un instant donné. En fonction de l’évolution de la situation, il est ensuite 
possible de passer d’un niveau d’intervention à un autre pour une montée en puissance 
du dispositif de gestion de crise ou bien pour abaisser ou adapter le dispositif à une 
décroissance de la situation, à une situation de fin de crise ou bien à une période de 
latence. 
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... A partir d’éléments d’aide à la décision spécifiques 
 
Pour analyser la gravité de l’événement, le volet 1 des 18 fiches scénarios (jointes en 
annexe 2) établies pour chacun des risques identifiés fournit des éléments d’appréciation 
de la gravité et propose les actions adaptées.  
 

 
 

Extrait de la fiche scénario Vent Violent – Volet 1 
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COMMENT EST ACTIVE LE PCS ? 

Une fois que la décision de déclencher le PCS est prise, les étapes d’initialisation sont 
les suivantes pour que le PCS soit opérationnel rapidement : 

Déclenchement du PCS
Sur décision du Maire

ou à défaut du 1er adjoint

1 - Mobiliser les membres du PCS

3 - Informer le  Préfet et les Services de Secours du
déclenchement du PCS

2 - Faire préparer le PC

4 - Identifier et répartir les missions

Une fois les cellules constituées
et les lieux opérationnels

Fiches
Cellules

Fiches
Scénario

  
 

 

 
 En semaine, utiliser l’automate d’alerte pour 
faire appel aux membres du PCS Réduit ou 
Etendu 
 
 
 
 Charger l’agent d’astreinte de préparer le 
PC selon les dispositions du tableau de la 
Fiche Déclenchement du PCC  
 
 
 
 
 
 
 Voir Fiches Scénario – Volet 2 
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Partie 4 – Gestion de crise 

DISPOSITIONS GENERALES 

ORGANIGRAMME DE CRISE 
Le principe d’organisation s’appuie sur : 
une Direction des Opérations, valant structure de commandement  
5 cellules d’intervention 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

Ces différentes cellules fonctionnent selon un schéma simple : un responsable, une mission, des 
actions réflexes à mener et des moyens. 

A la tête de chaque cellule sont placés un responsable et son suppléant selon les compétences 
des élus et du personnel communal. 

Chaque responsable dispose d’une fiche action réflexe (FAR) (cf annexe 5) pour sa cellule qui 
permet, dès la prise de fonction, d’entreprendre de façon organisée la réalisation des tâches 
confiées. Il ne s’agit que d’un canevas, à caractère évolutif et qui doit être adapté à chaque 
situation. 

On distingue classiquement les actions immédiates (alerte, recueil des renseignements, besoins à 
satisfaire dans l’urgence) des actions différées pour lesquelles on dispose de délais pour 
s’organiser, comme le soutien logistique. 
 

LES CELLULES  

Leurs missions 

Cellule Rôle 

Direction des Opérations Prise de décisions préparées par les cellules 

Coordination et suivi des actions communales 

Relations avec les autorités 

Communication avec les médias 

Validation de l’alerte à la population 

Cellule Évaluation Sécurité des Personnes Évaluation de la situation et définition des actions 
à mener pour assurer la sécurité des populations 

Cellule Soutien Soutenir et accompagner les populations durant la 
crise  

Cellule Communication Communication interne et externe 

Cellule Intervention Logistique Mise en œuvre des actions visant la sécurité 

Cellule  

Soutien 

D.O.S. 

Directeur des Opérations de 
secours 

Main courante 

Cartographie Tableau de bord 

Standard de crise 

Poste de 
Commandement 
Communal 

Cellule 
Communication 

Cellule  
Logistique 

Cellule Evaluation 
Sécurité des personnes 

R.A.C. 

Cellule Actions 
Communales 
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 dpersonnes, l’accompagnement des sinistrés 

Maintien opérationnel du PCC 
 
Fiches mission 
Pour chacune des cellules identifiées, une fiche Action Réflexe jointe en annexe 5 
précise les principales actions et missions à mener, identifie les membres de la cellule et 
liste les documents spécifiques à disposition de la cellule. 
 
Schéma d’organisation fonctionnel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction des Opérations « D.O.S. » 
 Se rend au Poste de Commandement et éventuellement sur le terrain ; 
 Déclenche le PCS en partie ou en totalité ; 
 Prend les premières mesures d’urgence ; 
 Assure le contact avec la Préfecture et les médias. 
  

Cellule Evaluation  
Sécurité 

 

 Évaluer la situation sur le 
terrain ; 

 Surveiller l’évolution de 
l’évènement ; 

 Assurer la liaison avec les 
services de secours sur le 
terrain ; 

 Définir les périmètres de 
sécurité en relation avec les 
services de secours ; 

 Assurer l’alerte de la 
population ; 

 Organiser l’évacuation. 
 

Cellule  
Logistique  

 

 Acheminer et mobiliser 
le matériel communal ; 

 Réaliser des actions de 
mise en sécurité 
(coupures des fluides, 
périmètres de sécurité, 
etc.) ; 

 Mobiliser le matériel 
privé ; 

 Récupérer, préparer et 
acheminer le matériel 
nécessaire à 
l’hébergement 
d’urgence ; 

 Aider à la préparation 
des centres d’accueil ; 

 Remet en état la voirie, 
les réseaux de 
distribution ; 

 Récupérer, transmettre 
et acheminer les 
commandes de matériels 
sur les centres d’accueil. 

Cellule 
Communication 

 

 Assurer la communication 
du Poste de 
Commandement 
Communal : 

o Gérer la communication 
avec la population ; 

o  Assurer le lien avec les 
médias ; 

o Accueillir les journalistes en 
Mairie ; 

o Rédiger les communiqués de 
presse et autres 
documents ; 

o  Traiter les messages 
entrants / sortant du Poste 
de Commandement 
Communal. 
 

Responsable des Actions Communales « R.A.C. » 
 Coordonne les actions mises en place par la commune ; 
 Coordonne l’information provenant des différentes cellules ; 
 Prend contact avec les sapeurs-pompiers, la gendarmerie et éventuellement la Préfecture ; 
 Assure les liaisons avec le PCO mis en place par les services de secours. 
 

Cellule  
Soutien 

 

 Ouvrir et préparer les 
centres d’accueil et de 
regroupement pour les 
personnes sinistrées ; 

 Accueillir les personnes 
relogées ; 

 Assurer le 
ravitaillement ; 

 Soutenir et 
accompagner les 
populations durant la 
crise ; 

 Aider les sinistrés dans 
leurs démarches 
administratives de 
reconstruction. 

 

Référent Mairie auprès des 

services de secours 

 Faire remonter au PCC les 
informations et les besoins 
des services de secours ; 

 Apporter aux services de 
secours les éléments utiles 
aux interventions de secours 
(connaissance des enjeux 
d’un secteur, connaissance 
des réseaux,). 

 

Accueil et standard mairie  

o  Gérer l’accueil et 
l’information normale des 
administrés ; 

o  Transmettre les appels 
concernant l’évènement 
au standard de crise. 
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Composition des cellules 
 
 

Cellule Poste PCS Profil Membres 

Direction des 
Opérations 

Directeur des Opérations Réduit Élu Le Maire  

Coordinateur des Actions 
Communales (RAC) 

Réduit Élu 1er adjoint  

Gestion des actions 
communal « main 
courant » 

Appui – Représentant PCO Réduit Élu / Agent Adjoint délégué aux 
bâtiments 

Directeur Général des 
Services 

Main Courante Réduit Agent 
admin. 

Responsable RH Responsable Service 
Urbanisme  

Cellule soutien Responsable Réduit Élu / Agent Responsable CCAS Adjoint CCAS 

Accueil des personnes Réduit Agent 
admin. 

Responsable vie scolaire Secrétariat vie scolaire 

Cellule Évaluation 
Sécurité des 
Personnes 

Responsable Réduit Élu Adjoint en charge de la 
Sécurité 

Adjoint urbanisme 

Relais Terrain Réduit Agent Policier Municipal Adjoint sécurité 

Assistant Étendu Élu Conseiller Délégué  

Cellule 
Communication 

Responsable Réduit Élu Adjoint délégué à la 
Communication 

Adjoint transition 
écologique 

Standard de crise Réduit Agent admin Secrétaire d’accueil 

Secrétaire chargée de 
communication 

Secrétaire État Civil  

Cellule Intervention 
Logistique 

Responsable Réduit Agent 
technique 

DST Adjoint DST 

Assistant technique Étendu  Agent 
technique 

Responsable Voirie Responsable Espaces Verts 

Secrétariat Étendu  Agent admin Secrétaire ST  

 

La composition des cellules est détaillée en Annexe 6 sous la forme de 2 organigrammes 
(PCS réduit / PCS étendu) avec le nom et les coordonnées des différents membres de la 
cellule de crise. 
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LE POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL (PCC) 

Les lieux 
L’ensemble des cellules du PCS est localisé au 1er étage de la mairie, dans l’espace 
dédié aux élus (bureau du Maire, bureau des adjoints, bureau des adjointes, salle de 
réunion). Ces locaux présentent les avantages suivants : 

- Situés à un même étage, 
- Dans des lieux contigus, 
- Dans un espace isolé de l’accueil pour ne pas être perturbé par les 

médias et par les diverses demandes d’information, 
- Dans un lieu ne perturbant pas le bon fonctionnement et la continuité 

des services. 
 

Le plan ci-dessous précise l’emplacement des différentes cellules. 

 
 

 
L’accueil du public et des médias pourra se faire au RDC de la mairie. La salle des mariages 
pourra être utilisée notamment s’il est nécessaire d’organiser une conférence de presse. 
Moyens matériels du PCC  

Cellule logistique 

Poste 1034 

Main courant 

des opérations 

Cellule 
Communication 

Poste 1038 

Direction des 

opérations 

Poste 1014 

Cellule 
Sécurité 

Cellule Soutien 

Poste 1044 / 1008 
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Pour remplir les missions précédemment définies, les différentes cellules doivent pouvoir 
disposer de moyens matériels pour pouvoir réaliser ses missions. 

 Lieux Matériel existant Matériel à prévoir 

Direction des 
Opérations 

Salle de 
réunion 
Adjoint 

- 1 poste tel et 1 ligne tel via autocom 
- 1 grande photo aérienne 
- 1 grand plan de la commune 
- 1 plan détaillé des rues 
- 1 ordinateur 
- 1 tableau Weleda 
- 1 paperboard 
- 1 radio à piles  
- 1 lampe torche 

 

Cellule 
Évaluation 
Sécurité 

Salle de 
réunion 
Adjoints 

- 1 poste tel et 1 ligne tel via autocom 
- 1 ordinateur 
- 1 tableau Weleda 
- 1 paperboard 

 

Cellule 
Communication 

Bureau 
du DGS 

- 1 poste tel interne (1038) 
- 1 ordinateur 
- 1 grand plan de la commune 
- 1 paperboard 

 

Cellule 
Intervention 
Logistique 

Bureau 
des 
Adjoints 

- 1 poste tel interne (1034) 
- 1 ordinateur 

 

Cellule Soutien Bureau 
Vie 
scolaire 

- 1 poste tel interne 1008 / 1044) 
- 1 ordinateur 
- 1 grand plan de la commune 
- 1 paperboard 

 

Commun  Au RDC 
- 1 photocopieur imprimante 
- Autocom (2 lignes entrantes et 2 lignes 

sortantes) 
Au R+1 
- Des chasubles d’identification 
- 1 armoire PCS 

- Prévoir les documents 
PCS dans chaque 
cellule  

- Des casques de 
chantier 

 

 
Pour que ce matériel soit disponible, il est nécessaire de prévoir : 

o Une procédure pour permettre une mise en place rapide du matériel ; 
o Une organisation pour vérifier régulièrement l’existence de ces matériels et 

leur bon fonctionnement. (Vérification tous les 3 mois pour le matériel 
communal et 1 fois par an pour les entreprises) 

 
Mobilisation des moyens humains du PCC  
Pour assurer la mobilisation des moyens humains nécessaires à la gestion de crise, 
différentes dispositions sont prévues et précisées dans la Fiche Action Réflexe 
Déclenchement du PCS, jointe en annexe 4 : 

1. Les membres des cellules du PCC sont nominativement identifiés et seront 
informés de leur rôle préalablement et formés à l’organisation générale de crise. 

2. Les agents sollicités en situation de crise pour assurer leurs fonctions habituelles 
en période normale seront réquisitionnés. 
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DISPOSITIONS PARTICULIERES 

SELON LES SCENARIOS D’ACCIDENT 

Pour évaluer les actions à mener le Directeur des Opérations peut s’appuyer sur le volet 
2 des 18 fiches scénarios2 jointes en annexe 2. Ce volet précise : 
- la ou les consignes générales de mise à l’abri ou de prudence à transmettre à la 

population 
- les dispositions spécifiques relatives à la diffusion d’une alerte à la population : les 

cibles à alerter, le contenu du ou des messages à diffuser, les moyens d’alerte les 
mieux adaptés et les acteurs qualifiés pour diffuser l’alerte. 

- les actions ou missions spécifiques à réaliser : à partir de ces actions et des 
propositions de la cellule Evaluation Sécurité, le rôle du Directeur des Opérations 
sera de répartir ces actions au sein des différentes cellules du PCC. 

 

 
 

 
Extrait de la fiche scénario Vent Violent – Volet 2 

                                                 
2 Une 21ème fiche scénario sera rédigée dés que le PPI Rupture de Barrage de Vouglans aura été approuvé 
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SELON LES ACTIONS A MENER 

A partir des fiches scénarios et de l’appréciation de la situation faite par la cellule 
Evaluation Sécurité des personnes, le Directeur des Opérations et son Coordinnateur 
des Actions Communales décideront ou valideront les actions à mener. 
 
Pour pouvoir mener les actions décidées, un inventaire des moyens communaux (joint en 
annexe 7) a été établi et il est complété par des conventions d’entraide passées avec 
partenaires privés (jointes en annexe 8).  
 
Le recensement des moyens a été mené pour identifier les moyens permettant de 
répondre aux objectifs suivants : 

 Sécuriser et baliser 
 Ravitailler les sinistrés 
 Héberger les sinistrés (Hébergement d’urgence) 
 Reloger les sinistrés 
 Assurer la logistique (déplacement des agents, transport de 

personnes, transport de marchandises, alimentation électrique) 
 Déblayer et dégager 
 Maintenir les voies de circulation opérationnelles 
 Agir contre les inondations (protéger, se déplacer, réparer) 
 Accompagner les victimes 
 Assurer la communication vers l’extérieur 

 
Un annuaire de crise est également disponible en annexe 9. 
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Partie 5 – Mise en œuvre et suivi du PCS 

 

INFORMATION DES POPULATIONS 

 
La campagne quinquennale d’information sur les risques industriels majeurs a été menée 
en fin d’année 2013. Elle a permis d’informer les habitants de la commune sur les risques 
auxquels ils sont exposés du fait de la Plateforme chimique des Roches, de 
l’établissement Tourmaline Real Estate du groupe POUDREED et du Centre Nucléaire 
de Production d’Electricité de Saint-Alban / Saint-Maurice L’Exil. 
 
Le Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) a été élaboré 
en 2015, diffusé et tenu à la disposition du public. Il présente l’ensemble des risques 
majeurs présents sur la commune et précise les consignes à suivre en cas d’accident 
majeur. 
 

INFORMATION ET FORMATION DES ELUS ET AGENTS COMMUNAUX 

 

FORMATION DES ELUS ET AGENTS COMMUNAUX IMPLIQUES DANS LE PCS 

Un plan de formation pour le Plan Communal de Sauvegarde sera élaboré. Il devra 
prévoir des formations à l’organisation de crise pour les membres des cellules du PCC, 
pour certaines astreintes et pour les élus susceptibles de prendre la décision du 
déclenchement du PCS.  
 

INFORMATION DE L’ENSEMBLE DES ELUS ET AGENTS COMMUNAUX 

Pour s’assurer que l’ensemble des élus et agents communaux dispose d’un minimum 
d’information sur l’existence et les grandes lignes du PCS, une information sur le PCS 
sera assuré selon des modalités restant à définir. 
 

EXERCICES - TESTS 

 

PROCEDURE DE TESTS DU MATERIEL 

Pour s’assurer de la disponibilité et du bon fonctionnement de certains équipements de 
sécurité, des procédures de tests du matériel ainsi qu’un planning annuel sont 
nécessaires.  
La procédure précisera la fréquence des tests, les groupes de personnes concernées 
ainsi que les opérations à réaliser. 
Le planning annuel précisera pour l’ensemble des équipements les dates prévisionnelles 
de test, la personne responsable de l’organisation du test. 
Ces procédures concerneront les équipements suivants : 

 Matériel d’alerte : Equipement mobile d’alerte, PMV 
 Matériel du PCC 
 Check-list du matériel à contrôler 
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EXERCICE / SIMULATION 

Des exercices de simulation doivent être régulièrement organisés pour s’assurer du 
caractère opérationnel du PCS, de son maintien dans le temps et pour l’améliorer 
progressivement. 
Parmi les exercices de simulation du PCS, on pourra distinguer : 
- Les tests de l’automate d’appel, 
- Des tests de réactivité permettant d’évaluer le temps de réaction des différents 

intervenants suite à une alerte, 
- Des exercices sur table, 
- Des exercices grandeur réelle. 
 
A l’issue des premières formations, il sera essentiel d’organiser un premier exercice pour 
vérifier l’efficacité du PCS et identifier les ajustements nécessaires. 
 

PROCEDURES DE MISE A JOUR 

La mise à jour du PCS et des données associées est essentielle pour maintenir 
opérationnel le PCS. Elle sera assurée par les membres du Comité Technique PCS qui 
se réunira au moins une fois par an. 
 
Si besoin, une procédure de mise à jour des données relatives à l’inventaire des moyens 
sera élaborée. 
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Annexe 1 – Cadre réglementaire 

POUVOIR DE POLICE DU MAIRE 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précise le pouvoir de police du Maire d’après 
l’article suivant : 
 
Article L2211-1 
« Le maire concourt par son pouvoir de police à l'exercice des missions de sécurité publique et de prévention de 
la délinquance, sauf application des dispositions des articles 17 à 22 de la loi nº 2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile. » 

 

MISSION DU MAIRE POUR LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) confie au Maire des missions de protection 
générale de la population, selon les articles suivants : 
 
Art L2212- 2 5°: cet article confie au maire : 
« Le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire cesser, par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et les fléaux calamiteux ainsi que les pollutions de toute nature, tels que les 
incendies, les inondations, les ruptures de digues, les éboulements de terre ou de rochers, les avalanches ou 
autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, de pourvoir d'urgence à 
toutes les mesures d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, de provoquer l'intervention de l'administration 
supérieure » 

 
Art L2212-4 : il prévoit qu’: 
« En cas de danger grave ou imminent, tels que les accidents naturels prévus au 5° de l’article L2212-2, (voir ci-
dessus) le maire prescrit l’exécution des mesures de sûreté exigées par les circonstances » 

 
La Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile précise de quelle autorité 
relève la Direction des Opérations de secours dans son article 16. 
« La direction des opérations de secours relève de l’autorité de police compétente en application des 
dispositions des articles L2211-1, L2212-2 et L2215-1 du CGCT, sauf application des dispositions prévues par 
les articles 17 à 22 de la présente loi. » 

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

La loi de modernisation de la sécurité civile  du 13 août 2004 (n° 2004-811) réaffirme deux principes 
en matière de sécurité civile :  

 l’engagement de tous dans la crise et l’après-crise 
 la commune, comme échelon d’intervention pertinent pour une réponse de proximité à la crise. 

 
Dans ce cadre, son article 13 prévoit l’élaboration d’un plan communal de sauvegarde et précise 
notamment  

 l’objectif du PCS 
 les fonctions que le PCS doit remplir 
 le caractère obligatoire pour certaines communes 
 la responsabilité du maire dans l’élaboration et la mise en œuvre du PCS 

 
 
« Le plan communal de sauvegarde regroupe l’ensemble des documents de compétence communale 
contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des 
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risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe 
l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens 
disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population. Il 
peut désigner l’adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité civile. Il doit être 
compatible avec les plans d’organisation des secours arrêtés en application des dispositions de l’article 14. 

Il est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé ou comprises dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention. » 

Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune… 

…La mise en œuvre du plan communal (ou intercommunal) de sauvegarde relève de chaque maire sur le 
territoire de sa commune. » 

 
Son décret d’application relatif au PCS, du 13 septembre 2005 
Le décret d’application détaille les objectifs du PCS (Article 1), son champ d’application (Article 2), son 
contenu a minima et complet (Article 3), les procédures d’élaboration (Article 4), de révision (Article 6) et 
de mise en œuvre (Article 7). 

Article 1 
« Le plan communal de sauvegarde définit, sous l'autorité du maire, l'organisation prévue par la commune 
pour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population au regard des risques 
connus. Il établit un recensement et une analyse des risques à l'échelle de la commune. Il intègre et complète 
les documents d'information élaborés au titre des actions de prévention. Le plan communal de sauvegarde 
complète les plans ORSEC de protection générale des populations. » 

Article 2 
« L'analyse des risques porte sur l'ensemble des risques connus auxquels la commune est exposée. Elle 
s'appuie notamment sur les informations recueillies lors de l'élaboration du dossier départemental sur les risques 
majeurs établi par le préfet du département, les plans de prévention des risques naturels prévisibles ou les plans 
particuliers d'intervention approuvés par le préfet, concernant le territoire de la commune. » 

Article 3 

« I. - Le plan communal de sauvegarde est adapté aux moyens dont la commune dispose. Il comprend :  
a) Le document d'information communal sur les risques majeurs prévu au III de l'article 3 du décret du 11 
octobre 1990 susvisé ;  

b) Le diagnostic des risques et des vulnérabilités locales ;  

c) L'organisation assurant la protection et le soutien de la population qui précise les dispositions internes prises par 
la commune afin d'être en mesure à tout moment d'alerter et d'informer la population et de recevoir une alerte 
émanant des autorités. Ces dispositions comprennent notamment un annuaire opérationnel et un règlement 
d'emploi des différents moyens d'alerte susceptibles d'être mis en œuvre ;  

d) Les modalités de mise en œuvre de la réserve communale de sécurité civile quand cette dernière a été 
constituée en application des articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8 du code général des collectivités territoriales.  

II. - Le plan communal est éventuellement complété par :  

a) L'organisation du poste de commandement communal mis en place par le maire en cas de nécessité ;  

b) Les actions devant être réalisées par les services techniques et administratifs communaux ;  

c) Le cas échéant, la désignation de l'adjoint au maire ou du conseiller municipal chargé des questions de sécurité 
civile ;  

d) L'inventaire des moyens propres de la commune, ou pouvant être fournis par des personnes privées 
implantées sur le territoire communal. Cet inventaire comprend notamment les moyens de transport, 
d'hébergement et de ravitaillement de la population. Ce dispositif peut être complété par l'inventaire des moyens 
susceptibles d'être mis à disposition par l'établissement intercommunal dont la commune est membre ;  

e) Les mesures spécifiques devant être prises pour faire face aux conséquences prévisibles sur le territoire de 
la commune des risques recensés ;  

f) Les modalités d'exercice permettant de tester le plan communal de sauvegarde et de formation des acteurs ;  
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g) Le recensement des dispositions déjà prises en matière de sécurité civile par toute personne publique ou 
privée implantée sur le territoire de la commune ;  

h) Les modalités de prise en compte des personnes qui se mettent bénévolement à la disposition des sinistrés 
;  

i) Les dispositions assurant la continuité de la vie quotidienne jusqu'au retour à la normale. » 

Article 4 

« Le plan communal de sauvegarde est élaboré à l'initiative du maire de la commune. Il informe le conseil municipal 
du début des travaux d'élaboration du plan.  

A l'issue de son élaboration ou d'une révision, le plan communal de sauvegarde fait l'objet d'un arrêté pris par le 
maire de la commune et, à Paris, par le préfet de police. Il est transmis par le maire au préfet du 
département. » 

Article 6 

« Le plan communal ou intercommunal de sauvegarde est mis à jour par l'actualisation de l'annuaire 
opérationnel. Il est révisé en fonction de la connaissance et de l'évolution des risques ainsi que des modifications 
apportées aux éléments mentionnés à l'article 3. Dans tous les cas, le délai de révision ne peut excéder cinq 
ans. 

L'existence ou la révision du plan communal ou intercommunal de sauvegarde est portée à la connaissance du 
public par le ou les maires intéressés et, à Paris, par le préfet de police. Le document est consultable à la 
mairie. » 

Article 7 

« La mise en œuvre du plan communal ou intercommunal de sauvegarde relève de la responsabilité de chaque 
maire sur le territoire de sa commune. Le maire met en œuvre le plan soit pour faire face à un événement affectant 
directement le territoire de la commune, soit dans le cadre d'une opération de secours d'une ampleur ou de nature 
particulière nécessitant une large mobilisation de moyens. » 

Article 8 

« Les communes pour lesquelles le plan communal de sauvegarde est obligatoire doivent l'élaborer dans un délai 
de deux ans à compter de la date d'approbation par le préfet du département du plan particulier d'intervention ou du 
plan de prévention des risques naturels, ou à compter de la date de publication du présent décret lorsque ces plans 
existent à cette date. «  
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Annexe 2 – Fiches scénario 
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Scénario 1 - Inondation du Rhône 
 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Echelle de gravité 

Evénement Actions à mener 

Vigilance Jaune 

Suivre le niveau du Rhône à la station de Ternay sur 
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 

Suivre l’évolution de la météo : http://vigilance.meteofrance.com  

Vigilance Orange 
Déclencher le PCS réduit 

Informer la population concernée 

Vigilance Rouge Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 
Risques associés à la montée des eaux : 
- Submersion de surfaces communales 
- Noyade 
- Dégradation ou destruction de construction ou d’équipements 
- Condamnation temporaire de voies de circulation 
- Difficultés de communication 
- Pollution 

Zones vulnérables 

 

Partie est de la plateforme 

 

Habitations du chemin de Petiteux 

Documents associés 

 
Carte PSS, Cartographie zone inondable 

 

Contacts utiles 
 

- Sites internet : (CNR, DREAL) 
  www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 

- Préfecture 
- Météo France : http://vigilance.meteofrance.com  

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://vigilance.meteofrance.com/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://vigilance.meteofrance.com/
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Scénario 1 - Inondation 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 

 

Consignes générales à transmettre à la population 

Évacuer les zones concernées 

Éviter les déplacements sur la commune 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Population des 
secteurs concernés 
(Chemin de Petiteux) 

Évacuation Automate d’appel ou 
véhicule 

Mairie 

Toute la population Éviter les déplacements 

Ne pas s’engager sur une 
route inondée 

Automate d’appel 

Panneaux à message 
variable 

Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte aux entreprises et aux habitants du Chemin de Petiteux 

 Alerter l’astreinte technique (préparer les moyens humains et matériels) 

 Diffuser l’information à toute la population (Automate et PMV) 

 Interdire l’accès aux zones impactées, fermer les voies 

 Mettre en place des déviations 

 Assurer l’assistance et/ou l’accueil des sinistrés (Ravitaillement, hébergement d’urgence, 
appui logistique) 

 S’assurer de la mise en sécurité des ERP 

 Assurer la continuité des services publics 

 Dégager les voies et rétablir les axes de circulation 

 Faire un bilan des dégâts 

 Diffuser le message de fin d’alerte 

 Organiser l’aide au relogement 

 Assurer les démarches ‘Cat Nat » 

Contacts utiles 

CCPR : 04-74-29-32-00 

Préfecture bureau ORSEC 04-76-60-33-86 

CNR : 04-72-00-69-69 / 06-76-96-00-84 



Plan Communal de Sauvegarde 
Fiche Déclenchement du PCS 

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1  
   Confidentiel - 10/2023 38 / 140 

 

Carte des zones inondables du Rhône et de la Varèze 
- Source : Document Communal Synthétique – 2002 
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Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Phase de vigilance renforcée   Maintenir une cellule de veille 

Phase de préoccupations 
sérieuses 

Déclencher le PCS Réduit 

Phase de péril imminent 
Phase de rupture constatée 

PPI Vouglans déclenché 
Déclencher le PCS Étendu 

Phénomènes dangereux 
Installation concernée Caractéristiques Scénarios 

Barrage de Vouglans 
Situé sur la rivière Ain 
Stocke 605 millions de m3  

Onde de submersion 
Temps d’arrivée du front d’onde : 11h 
Hauteur d’eau maximale : 11m 

Zones vulnérables 

 
Pas concernée par la Zone de Proximité Immédiate 
Une partie de la commune en Zone d’Inondation Spécifique :  se reporter aux cartes des zones 
de submersion 
 

Documents associés 
PPI Vouglans – Mai 2010 – AP n°2010-3875 

Contacts utiles 
Préfecture : 04-76-60-34-00 
 

Scénario 2 - Risque Rupture de barrage  
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Scénario 2 - Risque Rupture de barrage 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 

Consignes générales à transmettre à la population 

Pour la population : selon les consignes de la Préfecture 

Évacuation et mise en sécurité vers des zones hors risque d’inondation 

 Vers l’Est par la RD 

 Vers le Sud par l’A7 ou la RN7 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population 
du périmètre 

concerné 

Consignes 

Conséquences du sinistre 

Mesures prises 

Radios locales Préfecture 

Véhicule sonorisé 

Automate d'appel 

Maire 

 Le reste de la 
population 

communale 

Information  

Consignes d’éviter les 
secteurs concernés 

Véhicule sonorisé 

Automate d'appel 

Maire 

Missions spécifiques à remplir 

 Contacter la Préfecture pour connaître les consignes à appliquer et la zone impactée 

 Diffuser la pré-alerte et l'alerte en fonction des éléments fournis et décisions du Directeur 
des Opérations de Secours 

 Interdire l’accès des populations aux zones dangereuses ou gênantes pour les services de 
secours ; prévoir des itinéraires de déviation éventuels 

 Recenser les enjeux sensibles exposés au sinistre (populations, bâtiments, installations…) 

 Évaluer les conséquences sur ces enjeux 

 S'assurer de la mise en sécurité des occupants des ERP municipaux concernés (groupes 
scolaires, gymnase, médiathèque…) et des déclenchements des plans particuliers de mise 
en sécurité (PPMS) des groupes scolaires si concerné 

 Participer à l’évacuation des sinistrés et à leur protection 

 Assurer l'accueil des sinistrés, relogement… 

 Assurer la continuité des services publics : lieux d’enseignement, suivi médical des 
personnes âgées du foyer logement, 

 Assurer l'assistance : soutien psychologique, gestion des parents,  

 Se tenir à disposition des services de secours 

 Diffuser un message de fin d’alerte 

Contacts utiles 
PCO : Sous-préfecture de La Tour du Pin, à défaut d’antenne plus proche 
COD : Préfecture de Grenoble 04-76-60-34-00 



Plan Communal de Sauvegarde 
Fiche Déclenchement du PCS 

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1  
   Confidentiel - 10/2023 41 / 140 

 

 
 

 
 



Plan Communal de Sauvegarde 
Fiche Déclenchement du PCS 

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1  
   Confidentiel - 10/2023 42 / 140 

 

Scénario 3 - TMD par canalisation 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Information externe  Vérifier l’information 

Agression de canalisation 
confirmée (par un engin agricole 

ou de travaux 

Contacter l’entreprise concernée (AIR LIQUIDE / 
TRANSUGIL / Aventis Animal Nutrition / GRT GAZ) 

Contacter le SDIS 

En fonction des précisions données par l’entreprise ou le 
SDIS, se reporter aux lignes suivantes 

Fuite confirmée Déclencher le PCS réduit 

Rupture de canalisation avec 
effets possibles pour la population 

Déclencher le PCS étendu  

Phénomènes dangereux 

Canalisation de gaz naturel (GRT Gaz) 
- Effets thermiques (risques de brûlures), par inflammation d’une fuite de gaz 
- Effets de surpression (ondes de choc), par explosion d’un nuage de gaz 
- Risques de projections de remblais (lors de la rupture brutale de la canalisation sous pression) 

Canalisation d’AMTP (Aventis Animal Nutrition) 
- Effets toxiques : par inhalation, par contact cutané, par ingestion 

Canalisation de propylène (Transugil) 
- Effets thermiques (risques de brûlures), par inflammation du jet (fuite enflammée) 
- Effet de surpression (onde de choc), par explosion d’un nuage gazeux dérivant 
- Risques de projections de remblais (lors de la rupture brutale de la canalisation sous pression) 

Canalisation d’hydrogène (Air Liquide) 
- Effets thermiques (risques de brûlures) 
- Gaz non toxique mais dilué dans l’air il est inflammable et potentiellement explosif 

Zones vulnérables 
Canalisation Source information Effets irréversibles 

Ou Zone des 
dangers significatifs 

Premiers effets 
létaux 

Ou Zone des 
dangers graves pour 

la vie humaine 

Effets létaux 
significatifs 

Ou Zone des 
dangers très graves 
pour la vie humaine 

GAZ NATUREL Porter à 
connaissance 2012 

25 m 15 m 10 m 
HYDROGENE 94 m 83 m 75 m 
AMTP DCS  

2002 
Pas de distance disponible 

PROPYLENE Seule information disponible : Rayon de 300 m en cas de fuite 

Documents associés 

- Carte risque TMD jointe 

Contacts utiles 
- AIR LIQUIDE - FEYZIN : 04-72-09-29-50 
- Atelier de production de l’usine Aventis Animal Nutrition : 
- TRANSUGIL PROPYLENE : 04-75-68-84-30 
- GRT GAZ Isère : 04-76-91-00-19 
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Scénario 3 - TMD par canalisation 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

Suivre les consignes du SDIS, en fonction de la dangerosité : 

- Se Confiner : fermer les entrées d’air, arrêter la ventilation, clim et chauffage, 

- Ne pas aller chercher les enfants à l’école, ne pas téléphoner sauf urgence, 

- Ne pas allumer de flamme, ni cigarette 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

La population Alerte rupture de 
canalisation 

Automate d’appel Mairie 

Zones impactées Confinement, voir 
évacuation 

Haut-parleur Mairie 

SDIS 

Toute la population si 
voies de circulation 

coupées 

Éviter le secteur 
concerné 

Automate d’appel Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte en priorité dans les secteurs impactés 

 Info panneaux lumineux 

 Contacter le SDIS pour connaître les consignes à appliquer + zones impactées 

 Sécuriser la zone en interdisant l’accès 

 Si des ERP sont concernés, s’assurer de la mise à l’abri des usagers 

 Prévoir l’évacuation, l’accueil, l’hébergement voir le relogement des personnes 

 Assurer une permanence téléphonique 

 Diffuser la fin de l’intervention 

 Assurer le retour des personnes évacuées 

 Rétablir les réseaux  

Contacts utiles 
- AIR LIQUIDE - FEYZIN : 04-72-09-29-50 
- Atelier de production de l’usine Aventis Animal Nutrition : 
- TRANSUGIL PROPYLENE : 04-75-68-84-30 
- GRT GAZ : 04-76-91-00-19 
- SDIS Fontaine : 04-76-26-89-00 
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Carte du tracé des canalisations de transport de matières dangereuses  
- Source : Document Communal Synthétique – 2002 
- Uniquement Gaz naturel, Propylène et AMTP 
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Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

 
Échelle de gravité 
 

Échelle Actions 

Information externe  
(Appel téléphonique des 

habitants, autres…) 

Faire préciser le lieu de l'accident 
Vérifier la véracité de l'information auprès du S.D.I.S.  

Evènement confirmé 

Prendre contact avec le S.D.I.S. 
Si pas de danger immédiat :  
- Limiter l’accès à la zone si nécessaire, 
- Prévoir des itinéraires de déviation 
- Éventuellement déclencher PCS Réduit 
Si possibilité d'un danger grave et imminent pour la 
population  voir ci-dessous 

Possibilité d'un danger 
grave et imminent pour la 

population  

OU Déclenchement Plan 
ORSEC TMD ou TMR 

Rester en contact avec le S.D.I.S 
 
Déclencher le PCS Étendu 

 
Phénomènes dangereux 
 

Dangerosité Conséquences 
Directement liée à la nature des matières 
dangereuses transportées :  

- inflammable,  
- toxique, 
- comburante, 
- explosive 
- radioactive… 

 

 
- Incendie 
- Explosion 
- Dégagement de nuage 

toxique 
- Corrosion 
- Pollution des eaux et/ou des 

sols 
 
Zones vulnérables 
 
 
Axes de circulation TMD 
  

 
Carte des ERP situés à proximité des 
principaux axes de circulation jointes en page 
7 du document PCS 

 
Documents associés 
 
Dispositions spécifiques ORSEC Transport de Matières Dangereuses 
Dispositions spécifiques ORSEC Transport de Matières Radioactives (TMR) 
Notice sur les pictogrammes de danger 
 
Contacts utiles 
CTA – CODIS : 18 

Scénario 4 - TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES  
par voies de communication 
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Scénario 4 - TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
Par voies de communication 

 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 
Consignes générales à transmettre à la population 
 

Selon les consignes du SDIS, en fonction de la dangerosité du produit en cause : 

 Confinement (consigne par défaut) 

 Évacuation de la zone 
 
Alerte à la population 
 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Riverains et badauds  Consignes générales 

Conséquences du sinistre 

Ensembles mobiles 
d’alerte 

 

SDIS 

Police Municipale 

Toute la population 
du périmètre 

concerné 

Consignes 

Conséquences du sinistre 

Mesures prises 

Radios locales Préfecture 

Automate d'appel Maire 

 
Missions spécifiques à remplir 
 

 Contacter le SDIS pour connaître les consignes à appliquer et la zone impactée 

 Diffuser l'alerte 

 Sécuriser la zone en interdisant l’accès des populations aux zones dangereuses ou 
gênantes pour les services de secours 

 Prévoir des itinéraires de déviation éventuels 

 Recenser les enjeux sensibles exposés au sinistre (populations, bâtiments, installations…) 

 Évaluer les conséquences sur ces enjeux 

 Le cas échéant, s'assurer de la mise en sécurité des occupants des ERP municipaux 
concernés (groupes scolaires, gymnases, …) et des déclenchements des plans particuliers 
de mise en sécurité (PPMS) des groupes scolaires concernés 

 Participer à l’évacuation des sinistrés et à leur protection 

 Assurer l'accueil des sinistrés, relogement… 

 Se tenir à disposition des services de secours 

 Diffuser un message de fin d’alerte 
 
Contacts utiles 
Gestionnaires de voies : CCPR, Conseil Général, DIR CE, SNCF 
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Scénario 5 - Risques Industriels  
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Évènement perceptible 
par la population mais 

sans danger  
Préparer une information de la population 

Déclenchement des 
sirènes   

Vérifier l’origine du déclenchement (justifié ou non) auprès 
d’ADISSEO ou de TOURMALINE 

Si POI ou PPI déclenché, voir ci-dessous 

Sinon : préparer une information à la population 

POI (ADISSEO ou 
TOURMALINE) 

déclenché  

Rester en contact avec l’entreprise 
Déclencher le PCS Réduit 

Si phénomène perceptible à l’extérieur du site, préparer une 
information de la population  

PPI Plateforme 
déclenché Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 
 Produits concernés Dangerosité Scénarios 

A
D

IS
S

E
O

 

Propylène 
Gaz naturel Gaz inflammables 

Incendie 
Explosion 

Hydrogène sulfuré 
Méthane thiol Gaz toxiques, gaz inflammables Dispersion de nuage toxique 

Explosion 
Méthanol 
Sulfure de carbone Liquides toxiques et inflammables Dispersion de nuage toxique 

Explosion 

Acroléine 
Liquide toxique, gaz toxique et 
inflammable Dispersion de nuage toxique 

T
O

U
R

M
A

LI
N

E
 

Produits toxiques solides et 
liquides 
Acide fluorhydrique 

Liquides et solides toxiques 
Dispersion de nuage toxique 
Fumées toxiques 
Pollution 

Produits dangereux pour 
l’environnement Dangereux pour l’environnement Pollution 

Liquides inflammables Liquides inflammables, dangereux 
pour l’environnement 

Incendie 
Pollution 

Gaz inflammables liquéfiés 
contenus dans des aérosols 

Gaz liquéfié inflammable 
Gaz sous pression 

Explosion 
Incendie 

Zones vulnérables 

ADISSEO Toute la commune 
Périmètre de 10 km correspondant à la perte 
de confinement d’un wagon de méthane thiol 

TOURMALINE  Pas de danger sortant des limites de propriété 

Documents associés 
PPI Plateforme – APn°92-430 

Contacts utiles 
ADISSEO : Numéro Vert  
TOURMALINE – Poste de sécurité 
Préfecture : 04-76-60-34-00 
SDIS Fontaine : 04-76-26-89-00 
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Scénario 5 - Risques Industriels 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 

 

Consignes générales à transmettre à la population 

Pour la population : selon les consignes du SDIS 

Confinement (consigne par défaut) 

Évacuation de la zone  

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Riverains et badauds  Consignes générales 

Conséquences du sinistre 

Ensembles mobiles 
d’alerte 

 

SDIS 

Police Municipale 

Toute la population 
du périmètre 

concerné 

Consignes 

Conséquences du sinistre 

Mesures prises 

Radios locales Préfecture 

Automate d'appel Maire 

Missions spécifiques à remplir 

 Contacter le SDIS pour connaître les consignes à appliquer et la zone impactée 

 Contacter la préfecture dans le cadre du déclenchement du PPI 

 Diffuser l'alerte 

 Interdire l’accès des populations aux zones dangereuses ou gênantes pour les services de 
secours ; prévoir des itinéraires de déviation éventuels 

 Recenser les enjeux sensibles exposés au sinistre (populations, bâtiments, installations…) 

 Évaluer les conséquences sur ces enjeux 

 S'assurer de la mise en sécurité des occupants des ERP municipaux concernés (groupes 
scolaires, gymnase, …) et des déclenchements des plans particuliers de mise en sécurité 
(PPMS) des groupes scolaires si concerné 

 Participer à l’évacuation des sinistrés et à leur protection 

 Assurer l'accueil des sinistrés, relogement… 

 Assurer la continuité des services publics : lieux d’enseignement, suivi médical des 
personnes âgées du foyer logement,… 

 Assurer l'assistance : soutien psychologique, gestion des parents, …  

 Se tenir à disposition des services de secours 

 Diffuser un message de fin d’alerte 

Contacts utiles 
PC Crise ADISSEO 
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Scénario 6 - Risque Nucléaire  
 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

PUI CNPE déclenché   

Rester en contact avec l’établissement 
Déclencher le PCS Réduit 

Si phénomène perceptible à l’extérieur du site, préparer une 
information de la population  

PPI CNPE déclenché Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 
Produits concernés Dangerosité Scénarios 

Iodes radioactifs Radioactif Rejets radioactifs 
Contamination 

Tellures et césiums 
radioactifs Radioactif Rejets radioactifs 

Contamination 

Zones vulnérables 
Se reporter à la carte des périmètres du PPI CNPE Saint-Alban jointe 

 Dans le périmètre de 2km (couvert par les sirènes PPI) : extrême Sud-Ouest de la 
commune, entre le RD4 et la limite communale avec Saint-Alban 

 Dans le périmètre de 5 km : majeure partie de la commune, à l’exception du Nord / 
Nord-Est 

 Dans le périmètre de 10km : toute la commune 
  

Documents associés 
PPI CNPE de Saint-Alban – Version Décembre 2010 

Contacts utiles 
CNPE de Saint-Alban Saint-Maurice 
Préfecture de l’Isère : 04-76-60-34-00 
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Scénario 6 - Risque Nucléaire 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 

 

Consignes générales à transmettre à la population 

Pour la population :  

1 - Mise à l’abri à l’intérieur du bâtiment le plus proche 

2 - Si le préfet en donne la consigne : prendre des comprimés d’iode 

3 - Si le préfet le demande : se préparer à l’évacuation 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population 
du périmètre 

concerné 

Consignes 

Conséquences du sinistre 

Mesures prises 

Radios locales Préfecture 

Automate d'appel Maire 

Missions spécifiques à remplir 

 Contacter la Préfecture pour connaître les consignes à appliquer et la zone impactée 

 Relayer l'alerte 

 Interdire l’accès des populations aux zones dangereuses ou gênantes pour les services de 
secours ; contribuer au bouclage du périmètre prévu dans le PPI 

 Recenser les enjeux sensibles exposés au sinistre (populations, bâtiments, installations…) 

 Évaluer les conséquences sur ces enjeux 

 S'assurer de la mise en sécurité des occupants des ERP municipaux concernés et des 
déclenchements des plans particuliers de mise en sécurité (PPMS) des groupes scolaires 
si concerné 

 Le cas échéant, participer à la distribution des comprimés d’iode, notamment dans les 
ERP municipaux, si besoin 

 Le cas échéant participer à l’évacuation des populations et à leur protection : préparation 
et accompagnement matériel 

En cas d’évacuation, les populations seraient orientées vers la commune d’Estrablin, avec 
laquelle Saint-Clair du Rhône a établi un jumelage. 

 Assurer l'accueil des sinistrés, relogement… 

 Assurer l'assistance : soutien psychologique, gestion des parents, …  

 Se tenir à disposition des services de secours 

 Diffuser un message de fin d’alerte 

Contacts utiles 
PC Crise CNPE 
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Carte PPI CNPE Saint-Alban 
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Scénario 7 - Séisme 
 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

 

Échelle de gravité 

 

Événement Actions à mener 

Séisme sans dégat Aucune action 

Séisme avec dégat 
mineur 

Déclencher le PCS réduit 

Séisme important avec 
dégâts important 

Ou déclenchement du 
plan ORSEC 

Déclencher le PCS étendu + plan ORSEC 

 

Phénomènes dangereux 

 
Chutes de constructions, effondrement de voirie (ponts…), accidents routiers ferroviaires, blessés, 
Dégâts sur les canalisations.  
 

Zones vulnérables 

 
Toute la 

commune 
Établissements scolaires, 
crèches, ERP 

 

 

Documents associés 

 

Contacts utiles 
 
- SDIS : 04-76-26-89-00 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- Gendarmerie : 04-74-56-37-00 
- CCPR : 04-74-29-31-00 
- SAMU : 15 ou 112 
- EDF/GDF : 09-72-67-50-38/ 0800473333 
- Service des eaux : 04-74-86-39-70 
- Gestionnaires des canalisations de transport de matières dangereuses : transugil 04-75-68-82-11 
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Scénario 7 - Séisme 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 

Consignes générales à transmettre à la population 

Se méfier des répliques après les 1ères secousses 

Ne pas prendre les ascenseurs pour évacuer un bâtiment 

Vérifier l’eau, le gaz et l’électricité : en cas de fuite, ouvrir les portes et fenêtres 

En cas de fuite ou de dommages au bâtiment, évacuer les bâtiments, se rendre dans les lieux 
d’hébergement proposés et prévenir les autorités 

Pour les victimes bloquées sous les décombres : garder son calme et signaler sa présence en 
frappant sur l’objet le plus proche et le plus approprié (table, poutre, canalisation, ...) 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Consignes générales 

Lieux d’hébergement 

Éventuellement zones 
concernées à éviter 

Panneau lumineux et 
automate d’appel si en 
état de marche 

Véhicule sonorisé et 
haut-parleurs 

Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser les consignes à la population 

 Faire un bilan des dégâts 

 S’assurer de la mise en sécurité dans les ERP 

 Mettre en sécurité les zones impactées (dégagement des voies, interdiction de l’accès, 
itinéraires de déviations) Mettre en place des déviations 

 Assurer l’assistance et/ou l’accueil des sinistrés (Aide à l’évacuation, Ravitaillement, 
hébergement d’urgence, appui logistique) Prévoir l’évacuation des personnes 

 Assurer la continuité des services publics 

 Participer ou faciliter l’état des lieux des dommages aux constructions 

 Organiser l’aide au relogement éventuel de ces personnes 

 Proposer une assistance et un soutien administratif 

 Vérifier l’état des constructions pour éviter les dégâts à posteriori 

Contacts utiles 
- SDIS : 04-76-26-89-00 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- Gendarmerie : 04-74-56-37-00 
- CCPR : 04-74-29-31-00 
- SAMU : 15 ou 112 
- EDF/GDF : 09-72-67-50-38/ 0800473333 
- Service des eaux : 04-74-86-39-70 
- Gestionnaires des canalisations de transport de matières dangereuses : transugil 04-75-68-82-11 
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Scénario 8 - Vent  
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Alerte orange 

Informer l’astreinte technique, les services techniques, les écoles 

Diffuser une information par panneaux lumineux 

Suivre l’évolution de la météo : http://vigilance.meteofrance.com   

Alerte rouge 

Suivre l’évolution de la météo : http://vigilance.meteofrance.com 

Informer toute la population (panneaux lumineux, automate 
d’alerte) 
Déclencher le PCS réduit si mise en danger de la population 
Information aux manifestations extérieures prévues 

Vents violents avec des 
dégâts étendus Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 
Accidents, chutes de personnes, chutes d’arbres et de branches, coupures d’électricité, naufragés de la route, 
toitures envolées, chutes de cheminée, de tuiles 

Zones vulnérables 
Toute la 
commune 

Axes routiers  

   

Documents associés 
Carte de la commune 
Guide logiciel APIC et Vigicrues 

Contacts utiles 
- Météo France : 0890711415 
- SDIS : 04-76-26-89-00 
- CCPR, Conseil Général : 04-74-29-31-00 
- ERDF/ ENEDIS : 0811010212 
- France Télécom 
- RFF : 04-72-84-65-70 
- RTE 
- Les entreprises de Bucheronnage, et de BTP 

o NBTP, 
o MLTM, 
o GDA, 
o CABANE, 

o DIDIER SERVICES 
o SC SCARFO 
o EURALU 
o ACTI RENOV 

 

http://vigilance.meteofrance.com/
http://vigilance.meteofrance.com/
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Scénario 8 - Vent 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 

Consignes générales à transmettre à la population 

Message d’alerte orange au panneau lumineux  

Limiter ou annuler les déplacements 

Attendre la fin de l’alerte pour intervenir sur les bâtiments (toitures notamment) 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Selon consignes 
générales ci-dessus 

Panneaux lumineux 

Automate d’appel 

Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte à l’ensemble de la population (automate d’appel et panneaux lumineux) 

 Alerter l’astreinte technique (préparer les moyens humains et matériels) 

 Info panneaux lumineux 

 S’assurer de la mise en sécurité dans les ERP et notamment dans les écoles 

 Le cas échéant, assurer la fermeture des zones vulnérables (parc,...) 

 Faire un bilan des dégâts 

 Mettre en place des déviations 

 Assurer l’accueil des sinistrés, relogement 

 Assurer la continuité des services publics 

 Dégager les voies 

 Procéder à la mise en sécurité des zones vulnérables (élagage, déblaiement,...) 

 S’assurer de la mise en sécurité des ERP 

 Prévoir des itinéraires de déviation 

Contacts utiles 
- Météo France : 0890711415 
- SDIS : 04-76-26-89-00 
- CCPR, Conseil Général : 04-74-29-31-00 
- ERDF/ ENEDIS : 0811010212 
- France Télécom : 0800083083 
- RFF : 04-72-84-65-70 
- RTE 
- Les entreprises de Bucheronnage, et de BTP 

o NBTP, 
o MLTM, 
o GDA, 
o CABANE, 

o DIDIER SERVICES 
o SC SCARFO 
o EURALU 
o ACTI RENOV 
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Scénario 9 - Précipitations / Crue Torrentielle 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Alerte Orange 

Informer l’astreinte technique 

Diffuser une information par panneaux lumineux 

Suivre l’évolution de la météo : http://vigilance.meteofrance.com  

Alerte Orange +  
Pluie continue pendant 

plusieurs jours 
Déclencher le PCS réduit, 

Alerte Rouge 

Ou Débordements 
constatés 

Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 
- Voies inondées 
- Crue des cours d’eau (saluant, Varèze) 
- Glissement de terrain 
- Chutes d’arbres 
- Montée de la nappe phréatique 

Zones vulnérables 

 
Quartier de prailles 

Camping le daxia 
La vareze 

Documents associés 
Guide logiciel APIC et Vigicrues 

 

Contacts utiles 
 

- Météo France : 0890711415 
- Syndicat des eaux : 04-74-86-39-70 
- Syndicat de la Varèze  
- Info Apic 

 

http://vigilance.meteofrance.com/
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Scénario 9 - Précipitations 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

Évacuer les zones concernées 

Éviter les déplacements sur la commune 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Zones à risques 
(prailles, le daxia) 

Évacuer les secteurs Automate d’appel Mairie 

Toute la population Éviter les déplacements 

Ne pas s’engager sur une 
route inondée 

Panneaux lumineux Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte sur les secteurs concernés 

 Alerter l’astreinte technique (préparer les moyens humains et matériels) 

 Diffuser une information générale avec panneaux lumineux 

 Mettre en place les barrières amovibles sous le pont SNCF, route de Condrieu 

 Surveiller le pont de grisolles (fermer si nécessaire) 

 Interdire l’accès des zones impactées 

 Prévoir des itinéraires de déviation 

 Participer à l’évacuation des sinistrés (relogement) 

 Assurer l’assistance 

 Se tenir à disposition des services de secours 

 Diffuser le message de fin d’alerte 

  

  

Contacts utiles 
 

- Météo France : 0890711415 
- CCPR, Conseil Général : 04-74-29-31-00 
- ERDF/ ENEDIS : 0811010212 
- France Télécom : 0800083083 
- RFF : 04-72-84-65-70 
- RTE 
- Les entreprises de BTP 
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Scénario 10 - Neige  
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Alerte orange 

Suivre l’évolution de la météo 

Informer les services techniques / astreinte technique et leur 
demander de se tenir prêt (préparation du matériel) 

Alerte rouge et chutes de 
neige abondantes 

Suivre l’évolution de la météo  
Déclencher le PCS réduit 

Mise en danger de la 
population ou 

déclenchement d’un Plan 
préfectoral  

Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 

 
Accidents, chutes de personnes, chutes d’arbres et de branches, coupures d’électricité, naufragés de la route 
 

Zones vulnérables 

 
Toute la 
commune 

Axes routiers  

   

Documents associés 

 
Carte de la commune 

 

Contacts utiles 
 
- Météo France : 0890711415 
- CCPR, Conseil Général : 04-74-29-31-00 
- ERDF/ ENEDIS : 0811010212 
- France Télécom : 0800083083 
- RFF : 04-72-84-65-70 
- RTE 
- Les entreprises de BTP
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Scénario 10 - Neige 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

Limiter ou annuler les déplacements  

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Limiter les déplacements Panneaux lumineux 

Automate d’appel 

Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte (Automate et PMV) 

 Alerter l’astreinte technique (préparer les moyens humains et matériels) 

 Assurer le salage de la voirie 

 Mettre en place des déviations 

 Assurer l’accueil des sinistrés, relogement 

 Assurer la continuité des services publics 

 S’assurer de la mise en sécurité des ERP 

 Faire un bilan des dégâts 

 Dégager les voies 

  

  

  

Contacts utiles 
 
Météo France : 0890711415 
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Scénario 11 - Canicule 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Alerte orange  
Suivre l’évolution de la météo 

Informer la population (panneaux lumineux) 

Alerte orange sur la 
durée 

Déclencher le PCS réduit 

Alerte rouge 
Informer la population 

Déclencher le PCS réduit 

Phénomènes dangereux 
- Déshydratation, coup de chaleur, insolation 

Zones vulnérables 

 

Documents associés 

Liste des personnes vulnérables (Armoire PCS) 

Plan National Canicule 

Plan Départemental Canicule : www.isere.gouv.fr 

 

Contacts utiles 
 

- Météo France : 0890711415 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- ARS : 04-72-34-74-00 
- Médecins : FLOTTES : 04-74-56-45-77/06-09-41-39-53 
- Pompiers : 18 
- SAMU : 15 
- Canicule Info Service : 0 800 06 66 66 

 

Foyer Clariana   

Personnes vulnérables 
(voir liste) 

Personnes âgées, 
personnes souffrant 
de maladies 
chroniques ou de 
troubles de la santé 
mentale, personnes 
prenant 
régulièrement des 
médicaments, 
personnes isolées 

 
Liste établie par  le CCAS dans l’ 
armoire PCS 
 
Contact cabinet infirmiers 

Centre de loisirs   

http://www.isere.gouv.fr/
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Scénario 11 - Canicule 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 

Consignes générales à transmettre à la population 

Selon les consignes de l’ARS : 

Limiter ou annuler les déplacements 

Limiter les activités sportives 

Vigilance particulière pour les personnes les plus fragiles : personnes âgées, personnes 
souffrant de maladies chroniques ou de troubles de la santé mentale, personnes isolées. 

Vigilance particulière pour les enfants et les personnes travaillant à l’extérieur 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Alerte canicule 

Consignes générales 

Affichettes (gestes à 
tenir) dans les 
commerces, médecins 

Panneaux lumineux 

Mairie 

Personnes 
vulnérables ou 

isolées identifiées sur 
liste 

Consignes particulières Passages ou appels 
réguliers 

Mairie 

Écoles, Service 
enfance, Foyer 

Clariana, Centre de 
Loisirs 

Consignes particulières Appel direct Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte à la population (panneaux lumineux, automate, affichettes) 

 Info panneaux lumineux 

 Distribution d’affichettes 

 Contacter régulièrement les personnes vulnérables identifiées sur la liste 

 Informer les établissements sensibles (Écoles, service enfance, foyer Clariana, Centre de 
loisirs) et rester en contact régulier 

 Le cas échéant, assurer une distribution de bouteilles d’eau 

 Diffuser le message de fin d’alerte 

Contacts utiles 
- Météo France : 0890711415 
- ARS : 04-72-34-74-00 
- SAMU : 15 
- Canicule Info Service : 0 800 06 66 66 
- Préfecture : 04-76-60-34-00  
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Scénario 12 - Tempête / Cyclone 
 

 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Phases d’alerte cycloniques 

Pré-alerte jaune 
cyclonique 

Menace potentielle dans les jours à venir 72h environ 
avant l’arrivée 
du météore 

Information 

Alerte orange 
cyclonique 

Danger dans les 24h – Fermeture des crèches et 
établissement scolaires pour l’ensemble du 
département 

24h environ 
avant arrivée du 
météore 

Préparation 

Alerte rouge 
cyclonique 

Les conditions climatiques rendent la présence de la 
population sur la voie publique dangereuse et la 
circulation routière difficile – la population est confinée. 
Les services concourant à la gestion de crise assurent 
leurs missions et les conditions météorologique le 
permettent 

Préavis 3h 
minimum avant 
déclenchement 

Protection 

Alerte violette 
cyclonique 

Présence de vent cyclonique supérieur à 200 km/h en 
rafales – Confinement généralisé 

Préavis 3h 
avant 
déclenchement 

Danger 
exceptionnel 

Phase de 
sauvegarde 
cyclonique 

La menace cyclonique est écartée mais il reste des 
dangers 

 Retour 
progressif à 
la normale 

 

Événement Actions à mener 

Alerte Jaune Info astreinte technique/ info panneau lumineux 

Alerte orange sur la 
durée 

Suivre l’évolution de la météo 

Informer la population (panneaux lumineux) 

Informer l’astreinte technique 

Déclencher le PCS réduit 

Alerte rouge 

Informer la population 

Déclencher le PCS étendu réduit ou étendu selon le degré de 
gravité et la durée du phénomène 

Phénomènes dangereux 
- Chute d’objet  
- Chutes de personnes, accident de la circulation, problème de chauffage, impact sur les transports 

Zones vulnérables 
Toute la 
population 

  

Documents associés 
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Scénario 12 - Tempête / Cyclone 
 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

Alerte tempête / cyclone, 

Éviter les déplacements et les sorties, 

S’assurer de la prise en charge des personnes fragilisées ou isolées et des personnes sans 
domicile fixe  

Vigilance particulière pour les enfants et les personnes travaillant à l’extérieur 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Alerte tempête / cyclone 

Consignes générales 

Automate d’appel 

Panneaux Lumineux 

Mairie 

Personnes fragilisées 
ou isolées 

Consignes particulières Passages ou appels 
réguliers 

Mairie 

École, service 
enfance, Centre de 

loisirs, Foyer Clariana 

Consignes particulières Automate d’appel ou 
appel direct 

Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte à la population (panneaux lumineux, automate) 

 Alerter l’astreinte technique (préparer les moyens humains et matériels) 

 Info panneaux lumineux 

 Contacter régulièrement les personnes fragilisées ou isolées 

 Informer les établissements sensibles (écoles, service enfance, centre de loisirs, foyer 
Clariana) et rester en contact régulier 

 Organiser le portage de repas/eau selon les besoins 

 Envisager la fermeture éventuelle des groupes scolaires  

 Organiser l’hébergement temporaire si besoin en cas d’habitation menacée ou dangereux 

 Diffuser le message de fin d’alerte 

Contacts utiles 
- Météo France : 0890711415 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- Conseil général (direction des routes) : 04-76-00-38-38(24h/24) 

 

 
 

 



Plan Communal de Sauvegarde 
Fiche Déclenchement du PCS 

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1  
   Confidentiel - 10/2023 64 / 140 

 

Scénario 13 - Grand-froid 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Alerte Orange Info astreinte technique/ info panneau lumineux 

Alerte orange sur la 
durée 

Suivre l’évolution de la météo 

Informer la population (panneaux lumineux) 

Informer l’astreinte technique 

Déclencher le PCS réduit 

Alerte rouge 

Informer la population 

Déclencher le PCS étendu réduit ou étendu selon le degré de 
gravité et la durée du phénomène 

Phénomènes dangereux 
- Hypothermie, aggravation de symptômes préexistants 
- Chutes de personnes, accident de la circulation, problème de chauffage, impact sur les transports 

  

Zones vulnérables 

 
Toute la 
population 

  

Populations 
vulnérables 

Personnes âgées, handicapées, souffrant de maladies 
cardiovasculaires, respiratoires, endocriniennes ou certaines 
pathologies oculaires, personnes souffrant de troubles mentaux 
ou du syndrome de Raynaud.  
Personnes sans domicile fixe 

 

Documents associés 
Dispositif hivernal du Ministère de la Santé 
Info Grand froid : www.infograndfroid.fr  
 

Contacts utiles 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- Météo France : 0890711415 
- Conseil général (direction des routes) : 04-76-00-38-38(24h/24) 
- Fournisseurs d’énergie (fioul, EDF, Gaz) 

- Syndicat des eaux : 04-74-86-39-70 
 
 

http://www.infograndfroid.fr/
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Scénario 13 - Grand-froid 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

Alerte grand-froid, 

Éviter les déplacements et les sorties en soirée, début de matinée et de nuit 

S’assurer de la prise en charge des personnes fragilisées ou isolées et des personnes sans 
domicile fixe  

Vigilance particulière pour les enfants et les personnes travaillant à l’extérieur 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Alerte grand-froid 

Consignes générales 

Automate d’appel 

Panneaux Lumineux 

Mairie 

Personnes fragilisées 
ou isolées 

Consignes particulières Passages ou appels 
réguliers 

Mairie 

École, service 
enfance, Centre de 

loisirs, Foyer Clariana 

Consignes particulières Automate d’appel ou 
appel direct 

Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte à la population (panneaux lumineux, automate) 

 Alerter l’astreinte technique (préparer les moyens humains et matériels) 

 Info panneaux lumineux 

 Contacter régulièrement les personnes fragilisées ou isolées 

 Informer les établissements sensibles (écoles, service enfance, centre de loisirs, foyer 
Clariana) et rester en contact régulier 

 Organiser le portage de repas/eau selon les besoins 

 Envisager la fermeture éventuelle des groupes scolaires  

 Organiser l’hébergement temporaire si besoin (pour les personnes ne pouvant pas se 
chauffer) 

 Diffuser le message de fin d’alerte 

Contacts utiles 
- Météo France : 0890711415 
- Samu : 15 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
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Scénario 14 - Risque sanitaire 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

 
Échelle de gravité 
 

Échelle Actions 
Intoxication Prévenir les pompiers 

Appeler le Centre antipoison pour connaître les consignes à suivre 
Avertir l’ARS 
Si risque d’intoxication d’un groupe de personnes, déclencher le PCS 
réduit 

Agents infectieux: 
Cas isolé 

(légionellose par 
exemple) 

Avertir l’ARS 
Maintenir une cellule de veille 
Si besoin, préparer une information à la population 

Agents infectieux: 
Epizootie 

Avertir l’ARS 
Appliquer, le cas échéant, un plan national ou départemental spécifique 
(Exemple : Inluenza aviaire) 
Si besoin, préparer une information à la population 

Agents infectieux: 
Epidémie 

Avertir l’ARS 
Se référer à un plan spécifique le cas échéant (Exemple : Plan 
Pandémie grippale) 
Maintenir une cellule de veille ou déclencher le PCS réduit si nécessaire 
Si besoin, préparer une information à la population 

 

Phénomènes dangereux 
Source Danger Scénarios 

Restauration collective Contamination d’un produit 
alimentaire Intoxication alimentaire 

Agents infectieux Contamination Homme / Homme Épidémie  
Animaux en liberté Contamination Animal / Homme Épizootie 
Tours aéroréfrigérantes 
Réseaux collectifs d’eau 
sanitaire 

Développement de légionnelles Épidémie de légionellose 

Zones vulnérables 

 Pas de zone prédéterminée 
 Certaines populations sensibles ou fragiles sont plus vulnérables : personnes âgées, 

enfants,… 
 

Documents associés 
 
Contacts utiles 
 
ARS : 04-72-34-74-00 
 
Préfecture : 04-76-60-34-00 
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Scénario 14 - Risque sanitaire 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 
Consigne générale 
 

Consignes à définir au cas par cas en fonction de l’agent infectieux et des modes de 
contamination 

1- Consignes préfectorales à relayer (pandémie) 

2- Consignes à définir avec l’ARS (méningite, intoxication alimentaire collective, ...) 

 
 
Alerte à la population  
 

 Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui 
diffuse 

l’alerte ? 

P
an

dé
m

ie
 1- Toute la population Consigne nationale Médias locaux et 

nationaux 
Ministère 

de 
l’Intérieur 

Lo
ca

l
is

é 

2- Population en contact Message à définir avec l’ARS Lettres + appels Mairie 

2- Toute la population Message à définir avec l’ARS Médias locaux  Mairie 
 
Missions spécifiques à remplir 
 

 Contacter les services de l’ARS pour définir les consignes adaptées, les services 
ressources 

 Relayer les consignes du Ministère ou de l’ARS auprès de la population concernée 

 Identifier les personnes ayant été en contact avec le cas index ou l’agent pathogène 

 Diffuser l’alerte aux personnes identifiées 

 Les mettre en contact avec les services ressources pour évaluer les symptômes et définir 
les mesures 

 Assurer la continuité des services publics si les effectifs municipaux sont réduits 
 
Contacts utiles 
ARS : 04-72-34-74-00 
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Scénario 15 - Eau potable/pollution des eaux 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Rupture 
d’approvisionnement en 

eau potable localisée 
et/ou de courte durée 

Vérifier auprès du SIE que la rupture est de courte durée et/ou 
localisée 

Si non, se référer à la ligne suivante 

Rupture 
d’approvisionnement en 
eau potable étendue et 

de longue durée 

Prendre contact avec le SIE pour connaître la durée possible et 
l’étendue précise de la rupture d’approvisionnement 

Déclencher le PCS réduit pour organiser la distribution d’eau 
potable et informer la population (panneaux lumineux, automate) 

Pollution avérée du 
réseau d’eau potable 

Prendre contact avec le SIE et CCPR pour connaître la nature de 
la pollution et les quartiers concernés 

Prendre contact avec l’ARS pour définir les consignes à donner 
aux usagers 

Déclencher le PCS étendu  si pollution étendue 

Déclenchement d’un plan 
ORSEC Eau Potable Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 

 
- Risques de maladies infectieuses, contamination, intoxications, pandémies 

Zones vulnérables 

 
Toute la population   

   
   

Documents associés 

 

Contacts utiles 
- SIE : 04-74-86-39-70 
- ARS : 04-72-34-74-00 
- Laboratoires d’analyses 
- Médecins : Flottes : 04-74-56-45-77/ 06-09-41-39-53 
- Pompiers : 18/112 
- SAMU : 15 
- Gestionnaire du réseau 
- Services des eaux voisins 
- CCPR Assainissement (SIGEARPE) : 04-74-86-39-70 
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Scénario 15 - Eau potable/pollution des eaux 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

Ne pas consommer l’eau du robinet 

Suivre les consignes de l’ARS 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

La population 
concernée 

Alerte pollution des eaux Automate d’appel Mairie 

  Haut-parleur Mairie 

  Porte à porte Mairie 

  Panneau lumineux Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte aux zones concernées 

 Informer l’ensemble de la population (PMV) 

 Assurer une permanence téléphonique 

 Assurer la distribution de bouteilles d’eau : organiser les points de distribution, mobiliser 
les moyens pour distribuer 

 Mobiliser le policier municipal pour assurer l’ordre au niveau des points de distribution 

 Diffuser le message de fin d’alerte 

 

Contacts utiles 
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Scénario 16 - Pollution Atmosphérique 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 
 

Échelle de gravité 
 

Événement Facteurs aggravants Actions à mener 

Épisode de pollution 
chronique- Niveau 
Information et 
Recommandation 

Rassemblement de 
population sensible 
(enfants en bas âges, 
personnes âgées, personnes 
souffrant d’asthme, d’allergie ou 
de pathologie chronique 
cardiaque ou respiratoire) 

Relayer les recommandations aux 
établissements sensibles (écoles, crèche, 
foyer logement)  

Episode de pollution 
chronique - Niveau Alerte 

Manifestation sportive 

Rassemblement de 
population sensible (cf 
ligne précédente) 

Relayer les recommandations aux 
établissements sensibles (écoles, crèche, 
foyer logement)  

Déclencher PCS Réduit selon 
l’appréciation des facteurs aggravants 
(nombre important de personnes 
exposées) 

Pollution accidentelle liée 
à la dispersion dans 
l’atmosphère d’un produit 
dangereux pour la santé 
et dans des 
concentrations 
susceptibles de mettre en 
danger la vie des 
personnes 

Proximité 
d’établissements d’accueil 
de population sensible 

Déclencher le PCS réduit 

Si accident sur un établissement classé 
ICPE, se reporter à la fiche scénario 
Risque Industriel 

Si accident de transport de matières 
dangereuses, se reporter à la fiche 
scénario TMD par voies de communication 

Sinon (autre entreprise, malveillance, 
terrorisme, …), poursuivre sur cette fiche 
scénario 

 

Phénomènes dangereux 
Source Danger Scénarios 

Activité industrielle Émissions de polluants 
dans l’air ou de gaz à effet 
de serre 

Altération de la qualité de l’air 
Gène olfactive 
Irritations ou pathologies respiratoires 
Irritations oculaires 
Caractère mutagène ou cancérogène 

Circulation automobile 

Zones vulnérables 
Localiser les établissements accueillant des populations sensibles ou fragiles :  

 Crèche (Les Coquins d’Abord) 
 Relais Assistantes Maternelles 
 4 Groupes scolaires 
 Foyer de personnes âgées 

 

Documents associés 
Dispositif préfectoral en cas de dépassement des seuils d’alerte et des seuils d’information 
 

Contacts utiles 
AIR RHONE ALPES (Pôle SUP’AIR) pour l’information relative à la pollution chronique  
SDIS pour l’évaluation de la gravité en cas de pollution accidentelle 
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Scénario 16 - Pollution Atmosphérique 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consigne générale 

En cas d’épisode de pollution atmosphérique – Niveau alerte : 

Pour l’ensemble de la population : 

- Éviter toute activité physique ou sportive intense augmentant de façon importante le 
volume d’air et de polluants inhalés 

- Veiller à ne pas aggraver les effets de cette pollution par d’autres facteurs irritant les 
voies respiratoires (usage de solvants, fumée de tabac) 

Pour les sujets sensibles : 

- Respecter scrupuleusement leur traitement médical en cours ou de l’adapter sur avis de 
leur médecin 

- Consulter leur médecin en cas d’aggravation de leur état ou apparition de tout symptôme 
évocateur (toux, gêne respiratoire, irritation de la gorge ou des yeux, …)  

- [lors des pollutions à l’ozone] : en cas de gêne, ne pas porter de lentilles oculaires» 

En cas de pollution accidentelle : selon les consignes du SDIS 

Confinement des riverains OU Évacuation de la zone 
 

Alerte à la population 
 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Message diffusé par AIR 
RHONE ALPES 

Média Préfet 

Population sensible Message diffusé par AIR 
RHONE ALPES 

Appels Mairie 

Riverains en cas de 
pollution accidentelle 

Message construit en 
fonction des consignes 
données par le SDIS 

Équipements mobiles 
d’alerte. 
Automate d'appel 

SDIS 

Mairie 

 

Missions spécifiques à remplir 
 

 Diffuser l’alerte à la population concernée 

 En cas de rassemblement de population sensible :  
 Envisager l’annulation de la manifestation 

 En cas de pollution accidentelle : 

  Interdire l’accès des populations aux zones dangereuses ou gênantes pour les 
services de secours ; prévoir des itinéraires de déviation éventuels 

    Si consigne d’évacuation : 

  Participer à l’évacuation 

 Organiser l’accueil des personnes évacuées dans des lieux d’hébergement 

 Diffuser la fin d’alerte à la population concernée 
 

Contacts utiles 
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Scénario 17 - Réseaux 
Coupure généralisée de l’alimentation électrique 

 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

 
Échelle de gravité 
 

Événement 
Facteurs 

aggravants 
Actions à mener 

Coupure de 
courte durée de 
l’alimentation 
électrique 

Saison hivernale Vérifier que les établissements vulnérables (foyer 
logement, …) sont secourus électriquement 

Coupure 
électrique 
prolongée d’un 
quartier 

Saison hivernale 

Période de grand 
froid 

Sensibilité des 
équipements du 
quartier concerné 

Nombre de 
personnes 
concernées 

Informer les établissements d’accueil de personnes 
sensibles 

Organiser l’enregistrement des demandes de secours 
formulées pour les transmettre à la Préfecture 

Déclencher le PCS Réduit si mise en danger de la 
population 

Coupure 
électrique 
prolongée et 
étendue à 
l’ensemble de la 
commune 

Saison hivernale 

Période de grand 
froid 

Déclencher le PCS étendu si mise en danger de la 
population 

 

 
 
Zone vulnérable 
 
Pas de secteur plus particulièrement exposé Des établissements sensibles : foyer 

logement 

 
Documents associés 

 Fiche Scénario Grand Froid 

 
 
Contacts utiles 
EDF : 09-72-67-50-38 
 08-11-01-02-12 CODE INSEE 38378 
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Scénario 17 - Réseaux 
Coupure généralisée de l’alimentation électrique ou du chauffage urbain 

 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 
Consigne générale 
 

À définir avec l’exploitant du réseau défaillant 
Et proposer aux personnes les plus vulnérables de se faire connaître des services 
communaux pour bénéficier d’une assistance 

 
 
Alerte à la population  
 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population 
concernée 

Consigne générale Radio locale 

Automate d'appel 

Mairie 

Toute la population 
concernée 

Information sur la 
défaillance, sa durée 
prévisible et les 
dispositions temporaires 

Selon l’exploitant du 
réseau 

Gestionnaire / 
Exploitant du 

réseau 

 
Missions spécifiques à remplir 
 

 Enregistrer les demandes de secours formulées par les particuliers ou les 
entreprises industrielles avant de les transmettre à la Préfecture 

 Assurer le relogement si possible des personnes les plus vulnérables 

 Assurer la distribution ou le ravitaillement 

 Rester en contact avec le gestionnaire ou l’exploitant du réseau 
 
 
Contacts utiles 
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Scénario 18 - Incendie ou Explosion 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

 

Échelle de gravité 

 

Événement Actions à mener 

Incendie limité (bâtiment, ...,) Se rapprocher du SDIS pour évaluer les risques de propagation et 
les risques pour la population 

Incendie de bâtiment ou de 
broussailles avec risque de 

propagation 

Se rapprocher du SDIS pour évaluer les risques de propagation et 
les risques pour la population 

Mobiliser l’astreinte technique ou l’élu d’astreinte pour suivre la 
situation  

Incendie ou explosion avec 
dommages et risques pour la 

population 

Si risque pour la population, déclenchement PCS réduit ou PCS 
étendu 

Incendie ou explosion lié à 
une installation industrielle ou 

à du transport de matières 
dangereuses 

Se reporter aux fiches Risque Industriel, Risque TMD par voies de 
communication ou Risque TMD par canalisations  

 

Phénomènes dangereux 

 
Destruction de bâtiments/maisons, brûlures, toxicité, explosion, risques pour les personnes  
 

Zones vulnérables 

 

Documents associés 
- Photo aérienne de la commune, carte des canalisations, plan de la commune 
- Fiche Scénario Risque Industriel 
- Fiche Scénario TMD par voies de communication 
- Fiche Scénario TMD par canalisations 

Contacts utiles 
- Pompiers / SDIS : 18 SDIS : 04-76-26-89-00 
- ERP 
- SNCF : 04-74-53-77-79 
- Gestionnaire des PIPE : transugil 04-75-68-82-11 
- Conseil général (route départementale) : 04-76-00-38-38 (24h/24) 
- EDF/GDF : EDF :09-72-67-50-38 / GDF : 0800473333 

Bois/ 
broussailles 

Chaumes (en période de 
sécheresse) 
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Scénario 18 - Incendie/explosion 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

 

Évacuation de la zone sur avis du SDIS 

 

Alerte à la population 

 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Population dans le 
secteur concerné 

Évacuer la zone en 
direction de .... 

Véhicule sonorisé 

Automate d’appel 

Mairie 

 

Missions spécifiques à remplir 

 

 Prévenir les pompiers 

 Diffuser l’alerte avec les consignes validées par le SDIS 

 Mettre en sécurité les zones impactées 

 Mettre en place des déviations 

 Prévoir l’évacuation des personnes 

 Faire un bilan des dégâts 

 Relogement éventuel de ces personnes 

 

Contacts utiles 
- Pompiers / SDIS : 18 SDIS : 04-76-26-89-00 
- ERP 
- SNCF : 04-74-53-77-79 
- Gestionnaire des PIPE (TRANSUGIL, GRT Gaz, ADISSEO, AIR LIQUIDE 
- Conseil général (route départementale) : 04-76-00-38-38 (24h/24) 
- EDF/GDF : EDF :09-72-67-50-38 / GDF : 0800473333 
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Scénario 19 - Transport Collectif 
 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Accident de transport 
collectif (train, bus, ...) sans 

victime 

Se rendre sur les lieux 

Le cas échéant, prendre contact avec les services de secours 
présent 

Le cas échéant, organiser le nettoyage de la chaussée et le 
balisage 

Accident de transport 
collectif avec des victimes 

et/ou des dommages 
importants aux biens 

Prendre contact avec les services de secours sur place 

Déclencher le PCS réduit 

Déclenchement du Plan 
ORSEC / Dispositions NOVI 

NOmbreuses VIctimes 
Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 
Accidentés, (accidents de personnes, corporels pouvant entrainer la mort). 
 

Zones vulnérables 

 
TPR Trains, transports scolaires, bus, 

transport fluvial 
 

Voies routières, voies 
ferrées, canal du 
Rhône 

  

Documents associés 
Carte de la commune 

 

Contacts utiles 
- Pompiers / SDIS : 18 SDIS : 04-76-26-89-00 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- Gendarmerie : 04-74-56-37-00 
- CCPR : 04-74-29-31-00 
- Conseil général (Transisère) (route départementale) : 04-76-00-38-38 (24h/24) 
- CNR : 04-74-78-38-80 
- Radio France Isère 
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Scénario 19 - Transport Collectif 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

Consignes à définir selon instructions données par les services de secours (SDIS, 
SAMU, ...) présents sur place 

A minima, éviter la zone impactée 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Éviter la zone, grave 
accident 

Panneaux lumineux 

Signalétique routière 

Automate d’appel 

Mairie 

Éventuellement 
secteur à proximité 

Consignes définies par 
les services de secours 

Véhicule sonorisé 

Haut-parleurs 

Porte à porte 

Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte à tout ou partie de la population 

 Alerter l’astreinte technique (préparer les moyens humains et matériels) 

 Info panneaux lumineux 

 Faire un bilan des dégâts 

 Participer à la sécurisation de la zone en interdisant l’accès, en balisant les lieux, en 
mettant en place des déviations 

 Faciliter l’évacuation des personnes 

 Si besoin, assurer l’hébergement d’urgence et accueillir les personnes 

 Si besoin, mettre à disposition des services de secours les moyens nécessaires (Poste 
Médical Avancé, Interprètes, Chapelle ardente, cellule psychologique...) 

Contacts utiles 
- Pompiers / SDIS : 18 SDIS : 04-76-26-89-00 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- Gendarmerie : 04-74-56-37-00 
- SNCF : 04-74-53-77-79 
- CCPR : 04-74-29-31-00 
- Conseil général (Transisère) (route départementale) : 04-76-00-38-38 (24h/24) 
- CNR : 04-74-78-38-80  
- Radio France Isère 
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Scénario 20 – Coupure d’eau 
 
 

Volet 1 – Analyse de la gravité / Aide à la décision pour déclencher le PCS 

Échelle de gravité 

Événement Actions à mener 

Accident de transport 
collectif (train, bus, ...) sans 

victime 

Se rendre sur les lieux 

Le cas échéant, prendre contact avec les services de secours 
présent 

Le cas échéant, organiser le nettoyage de la chaussée et le 
balisage 

Accident de transport 
collectif avec des victimes 

et/ou des dommages 
importants aux biens 

Prendre contact avec les services de secours sur place 

Déclencher le PCS réduit 

Déclenchement du Plan 
ORSEC / Dispositions NOVI 

NOmbreuses VIctimes 
Déclencher le PCS étendu 

Phénomènes dangereux 
Accidentés, (accidents de personnes, corporels pouvant entrainer la mort). 
 

Zones vulnérables 

 
TPR Trains, transports scolaires, bus, 

transport fluvial 
 

Voies routières, voies 
ferrées, canal du 
Rhône 

  

Documents associés 
Carte de la commune 

 

Contacts utiles 
- Pompiers / SDIS : 18 SDIS : 04-76-26-89-00 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- Gendarmerie : 04-74-56-37-00 
- CCPR : 04-74-29-31-00 
- Conseil général (Transisère) (route départementale) : 04-76-00-38-38 (24h/24) 
- CNR : 04-74-78-38-80 
- Radio France Isère 
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Scénario 20 – Coupure d’eau 
 

Volet 2 – Stratégie d’action (PCS déclenché) 
 

Consignes générales à transmettre à la population 

Consignes à définir selon instructions données par les services de secours (SDIS, 
SAMU, ...) présents sur place 

A minima, éviter la zone impactée 

Alerte à la population 

Qui alerter ? Quel message ? Quel mode de 
diffusion ? 

Qui diffuse 
l’alerte ? 

Toute la population Éviter la zone, grave 
accident 

Panneaux lumineux 

Signalétique routière 

Automate d’appel 

Mairie 

Éventuellement 
secteur à proximité 

Consignes définies par 
les services de secours 

Véhicule sonorisé 

Haut-parleurs 

Porte à porte 

Mairie 

Missions spécifiques à remplir 

 Diffuser l’alerte à tout ou partie de la population 

 Alerter l’astreinte technique (préparer les moyens humains et matériels) 

 Info panneaux lumineux 

 Faire un bilan des dégâts 

 Participer à la sécurisation de la zone en interdisant l’accès, en balisant les lieux, en 
mettant en place des déviations 

 Faciliter l’évacuation des personnes 

 Si besoin, assurer l’hébergement d’urgence et accueillir les personnes 

 Si besoin, mettre à disposition des services de secours les moyens nécessaires (Poste 
Médical Avancé, Interprètes, Chapelle ardente, cellule psychologique...) 

Contacts utiles 
- Pompiers / SDIS : 18 SDIS : 04-76-26-89-00 
- Préfecture : 04-76-60-34-00 
- Gendarmerie : 04-74-56-37-00 
- SNCF : 04-74-53-77-79 
- CCPR : 04-74-29-31-00 
- Conseil général (Transisère) (route départementale) : 04-76-00-38-38 (24h/24) 
- CNR : 04-74-78-38-80  
- Radio France Isère 
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Annexe 3 – Fiche Action Réflexe  
Alerte de la Population 

 

Diffuser une alerte des populations 
 

Décision de déclencher une alerte à la population 

 
Qui décide de déclencher une alerte à la population ? 

 Le maire 
 Ou à défaut, le Directeur des Opérations 

 
Dans quels cas déclencher une alerte à la population ? 

 
 De manière générale : 

- Lorsqu’il est nécessaire de transmettre des consignes de mise à l’abri à la population 

- Lorsqu’il est utile d’informer sur un événement qui s’est produit et de transmettre des 
recommandations (limiter les déplacements, éviter l’accès à une zone, …) 

 
 Se référer aux fiches scénarios 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Scénario susceptibles de nécessiter une alerte des populations 

INDUSTRIEL Événement majeur sur un site SEVESO ayant ou susceptible d’avoir un impact un impact en 
dehors du site 

NUCLEAIRE Événement majeur au CNPE ayant ou susceptible d’avoir un impact un impact en dehors du site 

TMD par Canalisations Dispersion accidentelle de matières dangereuses suite à une agression de la canalisation 

TMD par Voies de 
communication 

Dispersion accidentelle de matières dangereuses suite à un accident de circulation 

INONDATION Inondation par rupture de digue, crues ou remontées de nappes 

BARRAGE Rupture du barrage de Vouglans ou Coiselet provoquant une déferlante d'eau 

EXPLOSION Explosion accidentelle ou terroriste 

INCENDIE Incendie étendu 

INTOXICATION Intoxication collective dans un établissement recevant du public 

EAU POTABLE Pollution ou interruption du réseau de distribution d'eau potable 

RESEAUX Coupure généralisée de l'alimentation électrique 

POLLUTION ATMO Événement de pollution atmosphérique 

CANICULE Période de canicule 

Scénario ne nécessitant pas d’alerte des populations 

VENT Dégâts résultant d'un épisode de vent violent 

PRECIPITATIONS Dégâts résultant d'un épisode de fortes précipitations, orages, grêle 

NEIGE Dégâts résultant d'un épisode de neige ou verglas 

GRAND FROID Période de grand froid 

SANITAIRE  Épizootie, épidémie, pandémie 

TRANSPORT 
COLLECTIF 

Accident sur un moyen de transport de personnes (transport collectif ou accident avec un nombre 
important de victimes)  

POLLUTION EAU SOLS Événement de pollution des eaux ou des sols 
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Qui prépare l’alerte ? 

 La cellule Évaluation Sécurité pour identifier les zones à couvrir 
 La cellule Communication pour rédiger le contenu du message 

Quelle alerte ? 

 Se référer aux fiches scénarios 

 A défaut, répondre aux questions suivantes : 

- A qui diffuser l’alerte ? 
o Zone géographique à couvrir : 

□ Toute la commune 

□ Une partie de la commune : ……………………………………………… 
o Population à cibler 

□ Toute la population (habitants, entreprises, ERP, passants, …) 

□ Une population sensible : ………………………………………………… 

- Quand diffuser l’alerte ? 

□ Immédiatement / Au plus tôt 

□ En différé, après un événement identifié : ……………………………… 

- Quel message ? 
………………………………………………………………………… 

 

Diffusion de l’alerte 

Qui organise la diffusion de l’alerte ? 
 La cellule Évaluation Sécurité pour définir les moyens adaptés à chaque zone 
 La Direction des Opérations pour répartir les rôles entre les cellules 

Comment diffuser l’alerte ? 

 Se référer aux fiches scénarios 

 A défaut, répondre aux questions suivantes : 
 Avec quels moyens ? Par quelle cellule ? 

□ Véhicule équipé d’un haut-parleur Intervention/Logistique 

□ Véhicule de la PM (sirène 2 tons) 
Direction des 

Opérations 

□ Appels en masse via Automate d’appel Évaluation Sécurité 

 SMS en masse via Automate d’appel Évaluation Sécurité 

 2 panneaux à messages variables Communication 

□ Appels, messages ciblés Communication 

□ Passage en porte à porte Intervention/Logistique 

□ Préfecture Communication 
 
 

Définition de l’alerte 
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Lancement d’une alerte via l’automate d’appel 
 

 Les évènements 
 
En fonction des situations, choisir l’évènement qui permet d’informer les secteurs concernés. 
Cette liste est susceptible d’évoluer. 

 

 

Comment lancer une alerte via l’interface Internet ? 
 

 

  Se rendre sur : https://www.telealerte.net     
                                                    
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

049173 
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 Sélectionner « campagne Téléphonique » 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 Choisir l’évènement 
 Cliquer sur synthèse 
 Écrire le message 

 

 
 
 

Comment lancer une alerte, depuis un téléphone ? 
 

 
Composer le 01.73.000.000 (suivre le guide vocal) : 

 Saisie du code client : 02711001 puis # 
 

 Saisie du code secret 049173 puis # 
 

 Saisie du numéro d’évènement à lancer puis # 
 

 Puis suivre selon le Mode Opératoire. 
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PPMS : Lancement d’une alerte via l’application My keeper 
« automate d’appel » 

Le PPMS, ou « Plan Particulier de Mise en Sûreté » est un dispositif règlementaire dont l’objectif 
est de mettre en place une organisation interne à l’établissement afin d’assurer la mise en sécurité de 
toutes les personnes présentes dans l’établissement en cas d’accident majeur externe à 
l’établissement.  
La circulaire n° 2002-119 du 29 mai 2002 publié au BO EN Hors-Série n° 3 règlemente la mise en 
place du PPMS dans les établissements scolaires. 
 
Un événement majeur est un événement d’origine naturelle, technologique ou humaine, qui cause de 
très graves dommages à un grand nombre de personnes, aux biens et à l’environnement. Ce peut 
être une tempête, une inondation, un nuage toxique, un séisme, un accident nucléaire ou une 
intrusion dans l’établissement ... 
L’objectif principal du PPMS est de mettre en place une organisation interne à l’établissement 
permettant d’assurer la sécurité des élèves et des personnels, jusqu’à la fin de l’alerte ou l’arrivée 
des secours 
 

Ce plan définit notamment des lieux de confinement répartis dans le lycée, les procédures conservatoires 
devant être mises en place, et les conseils de gestion de la crise, dans l’attente de l’intervention des secours. 

 

 Le PPMS doit ainsi permettre de répondre aux 6 questions suivantes : 
 Quand déclencher l’alerte ? 
 Comment déclencher l’alerte ? 
 Où et comment mettre les élèves en sûreté ? 
 Comment gérer la communication avec l’extérieur ? 
 Quelles consignes appliquer dans l’immédiat ? 
 Quels documents et ressources sont indispensables ? 

 

Renforcer la prévention des risques et la résilience 

Conformément aux dispositions de l’article L. 312-13-1 du Code de l’éducation, le renforcement de la 
résilience de la communauté scolaire s’appuie notamment sur : 

 la sensibilisation aux risques majeurs naturels et technologiques et aux missions des services de 
secours, et l’enseignement des règles générales de sécurité ; les exercices PPMS constituent un 
contexte éducatif favorable pour l’organisation d’activités pédagogiques ; 

 la formation aux premiers secours et aux gestes qui sauvent : les chefs d’établissement de collège 
veillent à ce que chaque élève de 3e qui quitte le collège ait été sensibilisé aux gestes qui sauvent ou 
formé aux premiers secours (PSC1). 

Les élèves jeunes sapeurs-pompiers ou appartenant aux classes des cadets de la sécurité civile, aux 
classes de défense et de sécurité globale, ou encore aux classes des cadets de la défense, constituent des 
ressources et des relais pour le développement de la culture du risque au sein des établissements, en 
particulier lors de la préparation et de la mise en œuvre des exercices. 

 

http://www.education.gouv.fr/bo/2002/hs3/default.htm


Plan Communal de Sauvegarde 
Fiche Déclenchement du PCS 

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1  
   Confidentiel - 10/2023 86 / 140 

 

Mise en œuvre progressive de ces nouvelles dispositions 

Ces nouvelles dispositions unifiant les deux documents (PPMS risques majeurs et PPMS attentat-intrusion) 
sont mises en œuvre progressivement avant la rentrée de septembre 2028. Pour les écoles, les DSDEN 
renouvellent les PPMS au moins par cinquième à partir de la rentrée scolaire 2023-2024, en accordant une 
priorité aux écoles les plus soumises à des aléas et les plus vulnérables. 

Les chefs d’établissement doivent avoir adopté un PPMS unifié au plus tard pour l’année scolaire 2027-
2028. 

Durant cette période transitoire, les PPMS risques majeurs et les PPMS attentat-intrusion en cours restent 
en vigueur, le directeur d’école et le chef d’établissement demeurant responsables de leur actualisation et de 
leur mise en œuvre. 

Les services déconcentrés seront interrogés annuellement sur la mise en œuvre de cette circulaire. 

La circulaire n° 2015-205 du 25 novembre 2015 relative au PPMS face aux risques majeurs, l’instruction du 
12 avril 2017 relative au renforcement des mesures de sécurité et de gestion de crise applicables dans les 
écoles et dans les établissements scolaires (NOR : INTK1711450J) pour les parties relatives au PPMS 
« attentat-intrusion » (à savoir les dispositions des titres 1.1, 2.3.4, 2.4.3, 2.4.4, et 2.4.5) et la deuxième 
phrase du 2 du III de la circulaire du 10 février 2021 relative au projet d’accueil individualisé pour raison de 
santé (NOR : MENE2104832C) sont abrogées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Personne référent : M. Michel DUSSERT 

             M. Damien ARCHER 

 

Service technique dépannage : 04.83.43.20.32 
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Annexe 4 – Fiche Action Réflexe 
Déclenchement du PCS 

 

DECLENCHEMENT DU PCS 
 

- L’élu d’astreinte est en capacité de recevoir une alerte de manière fiable, en période ouvrable et 
non ouvrable, 

- Dans les prochaines semaines des agents seront en appui de l’élu d’astreinte pour gérer les 
incidents qui ne relèveraient pas du PCS. 

 

Le principe suivant décrit le schéma d’alerte et de déclenchement du PCS 

 

Pour chacun des 
18 risques

 1 fiche scénario

Alerte 
Industriel, Météo, Préfecture, SDIS, Police nationale, Population,…

R
E

C
E

P
T

IO
N

 
E

T
 

T
R

A
N

S
M

IS
S

IO
N

 

Elu d’astreinte

Elu d’astreinte

+ Agent 
d’astreinte

Maire ou à défaut 
1er adjoint

A
N

A
LY

S
E

 D
E

 
L

A
 G

R
A

V
IT

E

1 - Intervention
normale des services

2 - Maintien en veille

3 - Déclenchement du PCS Réduit

4 - Déclenchement PCS Etendu

D
E

C
IS

IO
N

 

 
Ce schéma est explicité dans les pages suivantes. 
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Réception de l’alerte 

 
En fonction de l’origine de l’alerte (Industriel, Préfecture, Services de Secours,), le schéma de réception 
suivant permet de garantir une réception de l’alerte quelque soit le moment de son déclenchement. 

ALERTE EXTERIEURE
(Industriel, Météo, Forces de l'Ordre, Services de secours)

Accueil Mairie Policier municipal

Est transmis par fax Est transmise par tel

Informe et s'assure du suivi Informe et s'assure du suivi

Est transmise par tél

MAIRE
(ou son suppléant - 1er adjoint)

R
éc

ep
ti

o
n

 e
t

tr
an

sm
is

si
o

n
 d

e 
l'a

le
rt

e

Elu d'astreinte

Est transmise par tel

Informe et participe à
l'analyse de la situation

 
A terme, l’élu d’astreinte devait être le point d’entrée privilégié de l’alerte. 
 

 

Analyse de la gravité de l’événement 
  

 Pourquoi ? Pour évaluer l’opportunité ou la nécessité de déclencher le PCS 
Et définir le niveau d’intervention adapté à la situation à un instant 
donné 

 Par qui ? Une cellule d’analyse, constitué du Maire (ou à défaut le 1er adjoint), 
de l’élu d’astreinte et de l’agent d’astreinte 

 Comment ? En utilisant le volet 1 des 18 fiches scénarios établies pour chacun 
des risques identifiés qui propose : 

- des éléments d’appréciation de la gravité 
- des actions adaptées 

 Quelles décisions ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1 - Intervention normale des services

2 - Maintien en veille

3 - Déclenchement PCS Réduit

4 - Déclenchement PCS Etendu

Si nécessité de suivre
l'évolution de la situation

Si nécessité de rester en
contact avec les secours

Communication de crise ou
intervention sur le terrain

Su un Plan Préfectoral
(ORSEC / PPI) est déclenché

Si mise en danger de la
population

ET

OU
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Activation du PCS 

 
Qui déclenche le PCS ? 

 Le maire 
Ou à défaut le premier adjoint 
Ou à défaut l’adjoint d’astreinte 

  
Avec l’appui de la cellule analyse 

 
Comment activer le PCS ? 
 
Une fois que la décision de déclencher le PCS est prise, les étapes 
d’initialisation sont les suivantes pour que le PCS devienne opérationnel : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 Utiliser l’automate d’alerte pour faire appel 
aux membres du PCS Réduit ou Etendu 
 
 
 
 Charger l’agent d’astreinte de préparer le 
PC selon les dispositions du tableau 
présenté en page suivante 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Voir Fiches Scénarios – Volet 2 
 Voir Fiches Cellules 
 

Déclenchement du PCS
Sur décision du Maire

ou à défaut du 1er adjoint

1 - Mobiliser les membres du PCS

3 - Informer le  Préfet et les Services de Secours du
déclenchement du PCS

2 - Faire préparer le PC

4 - Identifier et répartir les missions

Une fois les cellules constituées
et les lieux opérationnels

Fiches
Cellules

Fiches
Scénario
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Comment faire préparer le poste de commandement ? 

 
Pour que le PC soit opérationnel, il s’agit de s’assurer de la mise en place et du bon 
fonctionnement du matériel identifié dans le tableau suivant. 
 

 Lieux Matériel existant Matériel à prévoir 

Direction des 
Opérations 

Salle de 
réunion 

- 1 poste tel et 1 ligne tel via autocom 
- 1 ligne directe (04.74.57.43.74) 
- 1 grande photo aérienne 
- 1 grand plan de la commune 
- 1 paperboard 
- 1 ordinateur et une ligne PC 

- Documents PCS 

Cellule 
Évaluation 
Sécurité 

Salle de 
réunion 

- 1 poste tel via autocom  
- 1 ordinateur 
- 1 tableau Weleda 
- 1 paperboard 

- Documents PCS 

Cellule 
Communication 

Bureau 
1re adjoint 

- 1 poste tel interne (1038) 
- 1 ordinateur 
- 1 grand plan de la commune 
- 1 paperboard 

- Documents PCS 

Cellule 
Intervention 
Logistique 

Bureau 
des 
adjoints 

- 1 poste tel interne 1034)  
- 1 ordinateur 
- 1 plan de la commune 

- Prévoir un poste tel 
de type Standard de 
crise 

- Documents PCS 

Cellule Soutien Bureau 
Vie 
scolaire 

- 1 poste tel interne (1008 / 1044)  
- 1 ordinateur 
- 1 plan de la commune 

-  

Commun 
 
 
 
 

- Salle 
des mariages 

 Au RDC 
- 1 photocopieur imprimante 
- Autocom (2 lignes entrantes et 2 lignes 

sortantes) 
Au R+1 
- Des chasubles d’identification 
- 1 armoire PCS 

- Prévoir les 
documents PCS 
dans chaque cellule 
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Annexe 5 – Fiches Action Réflexe 
Cellules du PCC 

 

CELLULE DIRECTION DES OPERATIONS 
 

Rôle 
Prise de décisions / Coordination des actions communales 

 

Membres 

 
  Membres 

PCS 
Réduit 

Directeur des Opérations Maire 
S. LECOUTRE 

1er adjointe 
A. DEJEROME 

 
  Membres 

PCS 
Réduit 

Appui – Représentant 
PCO Coordinateur des 
Actions Communales 

Adj Bâtiments 
(M. DUSSERT) 

DGS 
( F. VALVERDE) 

Main courante Responsable RH 
(A. FRANCON) 

Responsable 
Urbanisme 
(E. SERRANO) 

 

Lieux 

 
Bureau du Maire / Salle de réunion des élus (PCC) 
 

Missions à assurer 

 
 Prendre les décisions sur les actions proposées par les cellules 
 Coordonner les actions communales et suivre la mise en œuvre des actions 
 Rester en contact avec le DOS ou le préfet 
 Assurer la communication vers les médias et la population : conférence de 

presse, réunion publique, … 
 Valider le lancement d’une alerte à la population 
 Assurer la main courante 
 

Documents associés 

 
- Registre main courante 
- Fiches scénarios 
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 CELLULE COMMUNICATION  

 

Rôle 
Communication interne et externe 

 
 

Membres 

 
  Membres 

PCS Réduit 

Responsable Adj Communication  
(F. BOISTON) 

Adj transition écologique 
(I. MARRET) 

Standard de crise Secrétaire d’accueil 
(L. BRON) 
 
 

 
 
Secrétaire état civil        
(S. WOZNICKI) 

Chargée de 
communication 

Sarah PARISSE 

PCS 
Etendu Assistant 

Conseiller Délégué 
(V. BRUZESE) 

 

 

Lieux 

 
Bureau du 1re adjoint / Bureau ADM 
 

Missions à assurer 

 
 Préparer la communication institutionnelle vers la population et les médias 
 Assurer le standard de crise 
 Assurer l’accueil physique des personnes en mairie (médias, population…) 
 Assurer la diffusion d’information auprès des services municipaux 

 
En cas d’alerte à la population 

 Préparer le contenu du message à diffuser 
 Faire appel aux partenaires (radio et préfecture) pour relayer l’alerte à la 

population 
 

Documents associés 

 
Fiche Alerte des Populations 
Fiche Panneau Pocket 
Fiche Lumiplan 

 Registre des appelles 
 

Rôle 
Evaluation de la situation et définition des actions à mener pour 

assurer la sécurité des populations 
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CELLULE EVALUATION/SECURITE DES PERSONNES 
 

Membres 
 

  Titulaire Suppléant 
PCS 

Réduit Responsable Adj à la sécurité 
(S. FAURITE) 

Adj bâtiment 
(V. PONCIN) 

Relais Terrain Policier Municipal 
(L. AUBRY) 

 

PCS 
Étendu Assistant 

Conseiller Délégué 
(J-P BERGER) 

 

 

Lieux 
 

Salle de réunion des élus (PCC) 
 

Missions à assurer 
 

 Évaluer la situation : 
o État de la situation : risques pour les personnes, les biens et 

l’environnement,  
o Évolutions possibles : extension, 
o Dommages / Dégâts 

 Définir les consignes de mise en sécurité des personnes adaptées en 
accord avec les services de secours : confinement, évacuation, … 

 Définir les actions de sécurité à mener :  
o Sécurisation d’un périmètre,  
o Interdiction d’accès à une zone dangereuse,  
o Mise en place d’itinéraires de déviation,  
o Sécurisation des biens… 

 S’assurer de la mise en sécurité dans les ERP  
 Évaluer les besoins en accompagnement des sinistrés : ravitaillement, 

hébergement, relogement, soutien administratif, soutien psychologique 
 Rester en contact avec les services de secours et les forces de l’ordre et si 

besoin, accueillir leurs représentants 
 Recenser les besoins éventuels des services de secours et faciliter leurs 

interventions 
 Suivre l’évolution de la situation  
 Envoyer un représentant de la ville sur place et le cas échéant au Poste de 

Commandement Opérationnel (PCO) 
 

En cas d’alerte de la population 
 Identifier les zones à couvrir 
 Identifier les moyens adaptés pour diffuser l’alerte dans les zones 

identifiées 
 

Documents associés 

 Fiches Scénarios : toutes 
 Fiche Alerte des populations 
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CELLULE INTERVENTION/LOGISTIQUE 
 

Rôle 
Mise en œuvre des actions visant la sécurité des personnes  

Maintien opérationnel du PCC 
 

Membres 
 

  Membres 

PCS 
Réduit  

Responsable DST 
(X. MORFIN) 

Adj DST 
(R.GAY) 

Secrétariat Secrétait ST 
(M. DE ALMEIDA) 

 

PCS 
Étendu 

Assistant 
technique 

Responsable Voirie 
(P. GONCALVES) 
 

Responsable Espaces Verts 
(P. LARDIERE) 

 

Lieux 
 

Bureau de la vie scolaires 
 

Missions à assurer 
 

 Rendre opérationnel le PCC 
 Se tenir à disposition des autres cellules pour la mise à disposition de moyens 
 Réaliser les actions visant la sécurité des personnes, à la demande de la DO  
o Assurer la diffusion de l’alerte par véhicules sonorisés 
o Mettre en place un périmètre de sécurité 
o Bloquer les accès 
o Baliser les itinéraires de déviation 
o Assurer l’accueil et la logistique des lieux d’hébergement : ouverture des lieux, 

acheminement du matériel, vérification du fonctionnement des installations 
o Assurer la logistique du ravitaillement 
o Distribuer les équipements de protection individuelle aux agents communaux 
o Dégager et déblayer les accès, élaguer et sécuriser les zones 
o S’assurer de la remise en service des installations et des infrastructures 
o Faire appel à des entreprises partenaires et si besoin réquisitionner les 

matériels et équipements nécessaires 
 Évaluer les moyens humains nécessaires pour réaliser les actions visant la 

sécurité des personnes 
 Maintenir dans le temps le fonctionnement du PCC 

o Maintien des transmissions 
o Ravitaillement 

 

Documents associés 

Inventaire des moyens communaux 
Convention d’entraide avec les entreprises : 
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CELLULE SOUTIEN 
 

Membres 
 
 

  Membres 

PCS Réduit 
 

Responsable Adj Action Sociale 
(F. EYMARD)) 

Responsable CCAS 
(A DE BORAS) 

Assistant 
Responsable vie 
scolaire (D. ARCHER) 

Secrétaire vie locale 
(S. CHESSARI) 

 
 

Lieux 
 

Bureau vie scolaire  
 

Missions à assurer 
 

Identifier les moyens adaptés pour diffuser l’alerte dans les zones Se rendre au Poste 
de Commandement Communal ; 

 Mettre en place la cellule soutien aux populations ; 
 Identifier et proposer les actions liées aux objectifs de la cellule ; 
 Demander à la cellule la mise en œuvre des actions ; 
 Coordonner les actions de la cellule ; 
 Rendre compte régulièrement de la situation au Responsable des Actions Communales 

et à la main courante ; 
 Anticiper les besoins à venir 

 

 

Documents associés 

 Fiches Scénarios : toutes 
 Fiche Alerte des populations 
 

OBJECTIFS DE LA CELLULE 

ACCUEIL ET HEBERGEMENT RAVITAILLEMENT  

 Ouvrir le(s) centre(s) d’accueil et de regroupement ; 
 Préparer le(s) centre(s) d’accueil : installer le matériel 

nécessaire pour le recensement des arrivants, 
l’accueil et l’hébergement… ; 

 Enregistrer les personnes sinistrées intégrant le 
centre d’accueil. 

 Proposer des boissons / collations / 
repas aux sinistrés ; 

 Ravitailler les membres du Plan 
Communal de Sauvegarde et les 
services de secours. 

SOUTIEN ET ACCOMPAGNEMENT 
ACTIONS SOCIALES DURANT LE RETOUR A 

LA NORMALE 

 Répondre aux questions des personnes, les rassurer, 
faire appel à des spécialistes si nécessaire : médecins, 
psychologues… 

 Mise en place d’une cellule post-crise 
pour les démarches administratives… 
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Annexe 6 – Fiches Action Réflexe 
Cellules Communication 

 

MODE D’EMPLOI EN CAS DE CRISE 

 
 

1. Se connecter sur : 

www.panneaupocket.com 

avec les identifiants suivants : 

communication@mairie-

stclairdurhone.com et mdp 

 

2. Cliquer sur « Créer une alerte » 

 

 

 

 

 

 

3. Si besoin d’introduire une 
image ou un document PDF, 

cliquez sur « nouveau 

ficher » puis « parcourir ». 

Sélectionner votre image ou 

document (PNG, JPEF ou 

PDF). Celui-ci s’affichera au 
bas du message. 

 

 

 

 

 

 

4. Ensuite, 

saisissez le titre dans 

la case « écrivez le 

titre » (en majuscule 

de préférence) puis 

cliquer sur la zone 

blanche dessous et 

rédigez votre texte. 

Celui-doit rester 

court, clair et 

efficace.  

http://www.panneaupocket.com/
mailto:communication@mairie-stclairdurhone.com
mailto:communication@mairie-stclairdurhone.com
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5. S’il y a plus d’informations à donner comme un document explicatif, vous pouvez le mettre 

en PDF comme vu dans l’étape 3. S’il y a un lien internet à donner, écrire « plus 

d’informations ici », sélectionner le mot « ici », cliquer sur le signe infini en bas de la zone de 

texte. Une petite barre s’affichera avec le mot « lien » et le mot « ici », supprimer le mot « ici » 

et coller son lien. Et cliquer sur valider. Le mot apparaîtra en bleu souligné.  

 
 

 

 

6. Vous êtes satisfait de 

votre message ? Vous pouvez 

cliquer sur « publier le 

panneau » en bas de l’écran.  

 

 

 

 

 

 

7. Vous serez 

renvoyé vers la page 

d’accueil où vous pourrez 
voir votre panneau en 

passant la souris sur 

l’intitulé. Pensez à vous 
déconnecter en cliquant 

sur le nom du compte : 

Puis en cliquant sur « me déconnecter » 

 

1 

2 3 

4 
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1. Se connecter sur : www.lumiplan.net avec les 

identifiants suivants : communication@mairie-stclairdurhone.com et mdp 

 

ATTENTION :  le site internet est très lent ,  ne cliquez pas plusieurs fois,  cliquez et patientez.  

 

2. Cliquer sur « composeur », sur votre 

gauche, sélectionner l’icône 
« diapositives ». 

 

 

 

 

 

 

3. Dans la barre de recherche du site 

internet, cherchez « ALERTE 2023 », 

sélectionner le ficher « ALERTE 2023 ». 

 

 

 

4. Ensuite, double cliquez sur la zone de 

texte. N’effacez pas le message, écrivez votre message à la suite du mot « ALERTE ». 

Supprimez ce dont vous n’avez pas besoin après l’écriture de votre message. Vous 
pouvez si vous le souhaitez, modifier la taille de l’écriture, souligner, mettre en gras ou 

italique. Quand Vous avez fini de rédiger votre annonce, 

cliquez sur « OK » en 

haut à droite de votre 

zone de texte. 

mailto:communication@mairie-stclairdurhone.com
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5. Vous verrez votre 

message, vérifiez 

qu’il rentre plus sur l’écran et que votre message est 
clair. Quand vous êtes satisfait du message, 

sélectionnez « enregistrer » (patientez). 

 

 

 

 

 

6. De nouveau sur les icones à gauche, sélectionnez « Séquences » puis « séquence 

panneau » (vous aurez un écran blanc, patientez). 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Dans la barre de recherche à côté de « médiathèque publique », cherchez « ALERTE 

2023 ». Double cliquez sur votre panneau (patientez). 
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8 Descendez votre curseur jusqu’à voir votre panneau, cocher la case à gauche de 
votre titre, puis cliquez sur « + ». Cocher « début de validité » et cliquer sur le 

calendrier pour sélectionner la date d’affichage puis renseigner l’horaire du début 
d’affichage. Faites la même chose pour « fin de validité ». Puis cliquez sur 

« enregistrer » en bas de l’écran. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9 Sur les icones à gauche de l’écran, cliquez 
sur « Planning ». 

 

 

 

 

 

 

 

10 Cocher les cases 

devant 

1 2 

3 

4 
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« programmation 1 route de péage » et « programmation montée de Varambon » puis 

sélectionnez la première flèche verte « Synchroniser ». (Laissez votre page ouverte un long 

moment pour être sûr que la synchronisation se soit bien faite).  
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Annexe 7 – Fiches Action Réflexe 
Logiciel APIC - Vigicrues 

 

MODE D’EMPLOI EN CAS DE CRISE 
 

 
 

 
 
 
 
 

Login : 
Mots de passe : Mairie38378 
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APIC et Vigicrues Flash 
Accéder aux services via Vigicrues  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.vigicrues.gouv.fr/
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Annexe 8 – Organigrammes de crise 
 

Composition des cellules PCS réduit  Ligne directe standard : 04.27.87.00.18 
 

Cellule Poste Profil Membres Téléphone PRO Téléphone Perso  Membres Téléphone Pro Téléphone Perso 

Direction  

Des Opérations 

Directeur des 
opérations 

Élu 
Madame Le Maire  
S. LECOUTRE 

06-08-89-07-45  06.07.80.50.41 

Élu 
1° adjoint    
A. DEJEROME  

06-17-63-79-40 
  

 

Gestion des actions 

« main courante » 

Appui-
représentant PCO 

Élu 
Adj bâtiments  
M. DUSSERT  

06-30-83-09-53 
Agent 
Admin 

DGS  
F. VALVERDE 

06-08-89-07-47 07.69.60.01.45 

Main courante 
Agent 
Admin 

Responsable RH 
A. FRANCON  

06.16.75.79.60 
Agent 
Admin 

Responsable urbanisme  
E. SERRANO 

 06-60-85-18-31 

Cellule évaluation 

sécurité des 

personnes 

Responsable Élu 
Adj sécurité 
S. FAURITE  

06-16-25-44-14 
Élu Adj urbanisme  

V. PONCIN  
06-12-38-04-74   

Relais terrain Agent 
Policier municipal  
L. AUBRY 

06-06-89-06-96 06.85.44.56.50 
 

   

Cellule Soutien 

Responsable Élu 
Adj Action Sociale 
F. EYMARD 

 06.70.12.35.13 
Agent 
Admin 

Resp. CCAS 
A.;  DE BORAS 

06.21.24.02.07 06.62.30.82.99 

 
Agent 
Admin 

Responsable vie scolaire 
D. ARCHER 

06.76.78.53.03 07.52.57.79.86 
Agent 
Admin 

Secrétaire vie locale  
S. CHESSARI 

06.16.52.48.05 06-21-76-00-94 

Cellule 

communication 

Responsable Élu 
Adj Communication  
F. BOISTON  

06-87-28-07-44 
Élu Adj transition écologique  

I. MARRET  
07-62-15-29-45 

Standard de crise 
Agent 
Admin 

Secrétaire d'accueil  
L. BRON  

06-61-75-27-42 
Agent 
Admin 

Secrétaire état civil 
S. WOZNICKI   

06-85-74-35-36 

Chargée de Com. 
Sarah. PARISSE 

06-15-38-49-42 07.66.58.27.57 
 

   

Cellule intervention 

logistique 

Responsable 
Agent 
tech 

DST  
X. MORFIN 

06-08-89-08-85  06-88-05-03-09   
Agent 
Techn Adj DST  

R. GAY 
06-08-89-07-02 06.81.93.70.17 

Astreinte Technique 07-79-07-68-22  

Secrétariat 
Agent 
Admin 

Secrétaire ST  
M. DE ALMEIDA 

06-95-91-65-34  
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 Composition des cellules PCS étendu  

 
Personnes supplémentaires pour le PCS étendu 

 

     
 

  
 

Cellule Poste Profil Membres Téléphone PRO 
Téléphone Perso 

Membres Téléphone PRO Téléphone Perso 

Cellule évaluation 

sécurité des personnes 
Assistant  Élu 

Conseiller délégué  
J-P BERGER 

06-10-04-21-84   06.33.21.77.78   
 

Cellule communication Standard de crise Élu 
Conseiller délégué  
V. BRUZZESE 

06.52.90.30.31 
 

  
 

Cellule intervention 

logistique 

Assistant 
Technique 

Agent tech 
Responsable Voirie 
P. GONCALVES 

06-72-96-13-74 
 Responsable Espace verts  

P. LARDIERE 
06-08-92-05-34 
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Annexe 9 – Inventaire des Moyens Communaux 
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Les besoins en matériel pour les actions à mener 

- Transporter du matériel ou de la nourriture : Véhicules 

* Attention P.L 

- Baliser une zone :  

- Barrer une route/ mettre des déviations : 

- Jalonner :  80 Barrières (70 types police de 2x1.10m), (10 Type chantier de 

1.20x1.10m)     

- Panneaux de signalisation, quilles : 8 quilles 

  Danger : 2 au sol et 2 sur fourreaux 

  Fin d’interdiction : 1 

  Chantier : 2 

  Double sens : 5 

  Déviation : 5 

  Route glissante : 3 

  Chantier mobil : 3 

  Direction obligatoire : 2 

  Stationnement interdit : 4 

  Projections de gravillons : 4 

  Sens interdit : 2 

  Triangles tri-flash à batteries :  

- Déblayer une zone : 

Le tractopelle  tracteur kubota  mini pelle Tronçonneuses  

 Camions plateau 

immatriculation Nom TYPE DE VEHICULE Chauffeur Service 

CW 003 LT Partner   B. GUELL Électricité 
666 AMX 38 Remorque tracteur     Espaces verts 
CS 754 CW Renault vert < 3,5 T PLATEAU LARDIÉRE Espaces verts  
GE 555 PB IRenault Mascott < 3,5 T PLATEAU BAUDIN Espaces verts  
CJ 650 GS Fiat Ducato < 3,5 T BOHÉ Maçon 
CR 641 AQ Fiat Ducato < 3,5 T GUELL Peinture 
BZ 502 YF * Poid Lourd MIDLUM < 12 T PLATEAU BOHE Judi TP 
194 CKW 38 Renault Mascott < 3,5 T PLATEAU GONCALVES Voirie 
GM-684-FV Renault Master < 3,5 T PLATEAU  voirie 
AZ 359 LH Berlingo   MANZANARES  Plomberie 
456 CXB 38 Clio   GONCALVES voirie 
AB 830 QT opel Vivaro < 3,5 T GAY Adjoint 
BL 332 WM * IVECO < 7,5 T PLATEAU GONCALVES Voirie 
292 DFH 38 Twingo II   ARCHIER D Service scolaire 
647 AZH 38 Renault Kangoo  Portage repas cantines 

 
Frigo 

DP 336 EA DUSTER  L. AUBRY Police Municipale 
DB 257 BL Renault minibus < 7,5 T   Mini bus 
DH 835 VH Renault minibus noir   Centre de loisirs 
BC 644 XP Opel Corsa   

 
 Mairie 

CP 351 ET Kangoo Elec Utilitaire M DAGNEAUD RAM 
GA 834 LL DUSTER Elec  MORFIN X DST 
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Transporter des personnes :  

   

Numéro Nom TYPE DE VEHICULE Chauffeur Service 

292 DFH 38 Twingo II   
 

Service scolaire 
GA 834 LL DUSTER Elec  MORFIN X DST 
DB 257 BL Renault minibus < 7,5 T   Mini bus 
DH 835 VH Renault minibus noir 

  
Centre de loisirs 

DP 336 EA DUSTER  L AUBRY Police Municipale 
BC 644 XP Opel Corsa   mairie   

    

Fournir de l’électricité : 

Groupes électrogènes : 2 (local bâtiment) Honda 270 m3 / 2 prises normales 

Reloger les personnes : 
 

- Salle polyvalente Espace J. FOURNET : (90 personnes à loger) 

o 6 WC (dont 2 PMR), 4 lavabos 

- Boulodrome Espace J. FOURNET : (240 personnes à loger) 
o 6 WC (dont 2 PMR), 4 lavabos 

- Foyer Georges Némoz : (43 personnes à loger) 

o 4 WC, 2 lavabos, 1 douche 

- La chapelle : (30 personnes à loger) 

o 3 WC, 2 lavabos 

- École des Grouillères, salle polyvalente : (27 personnes à loger) 

o 7 WC 

- École de Glay, salle polyvalente : (20 personnes à loger) 

o 2 WC 

-  École du Village, salle polyvalente : (16 personnes à loger) 

o 10 WC 

- Pôle Petite Enfance : (99 personnes à loger) 

o 3 PMR, 3 salles de change, 2 douches 

- Espace Paul Bénatru : (60 personnes à loger) 

o 4 WC, 6 petits-WC, 2 douches 
 

- Logement d’urgence (22 rue Jules Ferry) : 3 personnes à loger 
 

Matériels de couchage : 
o 0 lits picot  175 matelas   100 couvertures +plaids 
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Annexe 10 – Moyens complémentaires privés 

Conventions d’entraide 
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Annexe 11 – Annuaire de crise 



Plan Communal de Sauvegarde 
Document de Synthèse  

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1 122 / 140 
 Confidentiel - 10/2023 

 

ANNUAIRE OPERATIONNEL DE CRISE 
 
 
 
Cellule de crise communale      108 à 109 
 
 
Services municipaux/ Elus       109 à 110 
 
 
Autorités et services d’urgence      111 à 113 
 
 
Collectivités locales        113 à 114 
 
 
Services de l’état        114 
 
 
Gestionnaires d’infrastructures ou de réseau   115 à 116 
 
 
Etablissements accueillant des personnes sensibles  117 
 
 
Moyens en renfort        118 
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Cellule de crise communale 
MEMBRES DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL 

 

Cellule Poste Profil Titulaire Téléphone PRO Téléphone Perso Suppléant Téléphone Pro Téléphone Perso 

Direction  

Des Opérations 

Directeur des 
opérations 

Élu 
Madame Le Maire  
S. LECOUTRE 

06-08-89-07-45  0607805041 
1° adjoint    
A. DEJEROME  

06-17-63-79-40 
  

 

Coordinateur des 
actions communales 

Agent 
DGS  
F. VALVERDE 

06-08-89-07-47 07.69.60.01.45 Responsable RH 
A. FRANCON 

 06.16.75.79.60 

Relais terrain Agent 
Policier municipal  
L. AUBRY 

06-06-89-06-96 06.85.44.56.50    

Appui-représentant 
PCO 

Élu Élu d'astreinte 07-79-07-68-22  Adj bâtiments  
M. DUSSERT 

 06-30-83-09-53 

Main courante 
Agent 
Admin 

Responsable urbanisme  
E. SERRANO  

06-60-85-18-31 Secrétaire état civil 
S. WOZNICKI 

 06-85-74-35-36 

Cellule évaluation 

sécurité des personnes 

Responsable Élu 
Adj sécurité 
S. FAURITE  

06-16-25-44-14 
Adj urbanisme  
V. PONCIN  

06-12-38-04-74   

Assistant  Élu 
Conseiller délégué  
J-P BERGER 

06-10-04-21-84   06.33.21.77.78    

Cellule Soutien 

Responsable Élu 
Adj Action Sociale 
F. EYMARD 

 06.70.12.35.13 
Responsable vie scolaire 
D. ARCHER 

06.76.78.53.03  

Accueil des personnes 
Agent 
Admin 

   
Responsable CCAS  
A. DE BORAS 

06-21-34-02-07  

Cellule communication 

Responsable Élu 
Adj Communication  
F. BOISTON  

06-87-28-07-44 
Adj transition écologique  
I. MARRET  

07-62-15-29-45 

Standard de crise 
Agent 
Admin 

Secrétaire d'accueil  
L. BRON  

06-61-75-27-42 

Secrétaire vie locale  
S. CHESSARI  

06-21-76-00-94 

Chargée de Com. 
Sarah. PARISSE 

06-15-38-49-42 07.66.58.27.57 

Assistant Élu 
Conseiller délégué  
V. BRUZESE 

06.52.90.30.31    
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Cellule intervention 

logistique 

Responsable 
Agent 
tech 

DST  
X. MORFIN 

06-08-89-08-85  06-88-05-03-09   Adj DST  
R. GAY  

06-08-89-07-02 

Astreinte Technique 07-79-07-68-22 

Assistant Technique 
Agent 
tech 

Responsable Voirie 
P. GONCALVES 

06-72-96-13-74  Responsable Espace verts  
P. LARDIERE 

06-08-92-05-34  

Secrétariat 
Agent 
Admin 

Secrétaire ST  
M. DE ALMEIDA 

06-95-91-65-34       

 
 

CELLULES DU POSTE COMMUNAL DE COMMANDEMENT 

 

Cellule Lieu Téléphone 

Direction des Opérations Salle de réunion 04-74-57-28-40 

Cellule Évaluation Sécurité Bureau 1° adjoint ? 

Cellule Communication Bureau DGS 04-74-56-56-72 

Cellule Intervention Logistique Bureau vie scolaire 04-27-87-01-02 

SERVICES MUNICIPAUX 

Service Fonction Nom Prénom Tél Prof 
ASTREINTE Services techniques   06-40-24-19-35 
Resp. Sce Technique  Ingénieur MORFIN Xavier 06-08-89-08-85 

Voirie Agent de maitrise GONCALVES Pascal 06-72-96-13-74 

Espaces Verts Agent de maitrise LARDIERE Philippe 06-08-92-05-34 

Bâtiments Adjoint au DST GAY Robert 06-08-89-07-02 
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ELUS 

TEL ASTREINTE ELUS : 07.79.07.68.22 
 

NOM ADRESSE TELEPHONE TELEPHONE 
PORTABLE 

ADRESSE 
E-MAIL 

LECOUTRE Sandrine 
Maire 

Lotissement le Vergnon 

E 
395 rue de Mordant 

04.74.56.30.30 06.17.63.79.40 s.lecoutre@mairie-stclairdurhone.com 

DEJEROME Alain 
1er adjoint 

197 rue Charles Péguy 

 
04.74.56.30.38 06.50.76.52.62 a.dejerome@mairie-

stclairdurhone.com 

EYMARD Françoise  
2ème adjointe 

563 route d’Auberives 04.74.56.36.98 06.70.12.35.13 f.eymard@mairie-stclairdurhone.com 
 

PONCIN Vincent  
3ème adjoint 

223 rue de la Fontaine 

Lot Les Tilleuls – Villa 
C 

04.74.56.48.61 06.12.38.04.74 v.poncin@mairie-stclairdurhone.com 
 

BOISTON Fabienne 
4ème adjointe 

210 Impasse des 

Terrasses  
 

 06.87.28.07.44 f.boiston@mairie-stclairdurhone.com 

DUSSERT Michel 
5ème adjoint 

185 Impasse des 

Hautes Rembourdes 
04.74.56.31.99 06.30.83.09.53 m.dussert@mairie-

stclairdurhone.com 

MARRET Isabelle 
6ème adjointe 

509 rue Charles Péguy 
 

04.74.56.38.40 
 

07.62.15.29.45 i.marret@mairie-stclairdurhone.com 

FAURITE Sylvain 
7ème adjoint 

206 rue Maréchal 

Leclerc 
 

04.51.13.53.05 06.16.25.44.14 s.faurite@mairie-stclairdurhone.com 

BRUZZESE Vincent 
Conseiller délégué 

141 Route de Condrieu  06.52.90.30.31 comcom.stclair@gmail.com 

VO Josiane 12 rue des Croix  
 

06.75.07.35.05 vo.josiane@free.fr 

CLAVEL Sylvain 5 Impasse des galets  06.11.05.96.42 sylvain.h.clavel@wanadoo.fr 
 

FAVIER Bernard 
 

165 rue Charles Péguy  06.73.39.42.11 fafajojo@free.fr 

SCAFI Paul 
 

961 rue du Balay 
Les Rembourdes B 

04.74.56.37.39 
 

06.10.66.42.16 p.scafi@mairie-stclairdurhone.com 

MERLIN Olivier 
Conseiller délégué 

57 rue Maréchal 

Leclerc 
04.74.56.38.49 06.08.89.07.45 o.merlin@mairie-stclairdurhone.com 

FURFARO Lucienne 211 rue Jean chatanay  06.03.73.07.69 lucienne.furfaro@hotmail.fr 

BERGER Jean Pierre 
Conseiller délégué 

Lotissement le Vergnon 

E 
395 rue de Mordant 

 06 33 21 77 78 jpberger7@gmail.com 
 

MURRUNI Jean 
 

65 Impasse du Parc  06.08.58.45.24 jean.murruni@wanadoo.fr 

MALLARTE Evelyne 
Conseillère déléguée 

415 rue Charles Péguy  06.09.36.42.22 evelyne.mallarte@wanadoo.fr 

THOMAS Marie 
Christine 

372 rue de Bellevue  06.33.09.73.17 marie.groleat@gmail.com 

JURY Isabelle 
 

275 rue de Glay 04.74.56.46.61 06.31.49.35.46 i.jury@orange.fr 

MOUSSET Rosalie 
 

44 Impasse de 
Grisolles 

 06.75.54.67.43 rosalie.scarfo@free.fr 

QUAY Martine 
 

86 Impasse Clarasson 04.74.56.50.44 06.78.02.82.48 quaymartine@free.fr 

DESSEIGNET Frédéric 208 rue des Grouillères  06.25.25.12.83 fred.sonia2@wanadoo.fr 
 

REYNAUD Claude 316 rue Marcel Pagnol 04.74.48.23.39 06.19.49.37.40 elec.reynaud@gmail.com 
 

BELANTIN Julien 435 rue de Bellevue 
 

 06.33.89.15.70 jbelantin@free.fr 

MEHIDI Kadija 550 rue des Plantées  

Villa F 
 06.21.81.47.74 kadija.mehidi38@gmail.com 

VINCENDON Mathilde 160 Rue de la Roche  07.61.11.53.76 gauthiermathilde82@gmail.com 
 

 

mailto:f.eymard@mairie-stclair
mailto:sylvain.h.clavel@wanadoo.fr
mailto:fred.sonia2@wanadoo.fr
mailto:elec.reynaud@gmail.com
mailto:gauthiermathilde82@gmail.com


Plan Communal de Sauvegarde 
Document de Synthèse  

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1 126 / 140 
 Confidentiel - 10/2023 



Plan Communal de Sauvegarde 
Document de Synthèse  

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1 127 / 140 
 Confidentiel - 10/2023 

Autorités et services d’urgence 
 

PREFECTURE  

Service Téléphone Fax 

Préfecture de l’Isère 04.76.60.34.00 04.76.63.14.51 

Cabinet du Préfet 04.76.60.48.70 04.76.44.68.00 

SIACEDPC (Heures Ouvrables) – Service Interministériel des Affaires Civiles, de Défense et de Protection Civile 04.76.60.34.15 04.76.44.08.63 

Sous-préfecture de Vienne 04.74.83.29.99 04.74.97.18.86 

SDIS – SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

Service Téléphone Fax 

SDIS Fontaine 04-76-26-89-00 
 

CODIS – Centre Opération Départemental d’Incendie et de Secours 18 

Centre d’Intervention et de Secours de Condrieu 04-74-59-89-00 04-74-59-89-07 

Centre d’Intervention et de Secours de Vienne 04-74-31-11-80 04-74-31-91-44 

Centre d’Intervention et de Secours de Roussillon   

Commandant PIZZINATO Condrieu 06-07-77-88-44  

Capitaine Jérémy POTIER    Roussillon 06-89-78-39-75  

FORCES DE L’ORDRE 

Service Téléphone Fax 

Numéro d’urgence public 17 ou 112 (à partir d'un portable)  

Numéro d’urgence pour Sourd muets 114  

Gendarmerie Nationale – Brigade de ST CLAIR DU RHONE 04-74-56-37-00  

Capitaine DUBUC-SENEPART 04-74-56-77-12 / 06-30-51-42-30  

Major GERMAIN 06-46-62-41-25  
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SERVICES MEDICAUX D’URGENCE 

Service Téléphone Fax 

SAMU - Numéro d’urgence public 15 ou 112 (à partir d'un portable)  

Appel d’urgence pour les personnes sourdes 114  

Pharmacies de nuit (de garde) 3915 / 04-74-86-13-13  

Pharmacie ST CLAIR DU RHONE (BUGNET-MOREL) 04-74-56-40-10 04-74-56-36-02 

Centre hospitalier Lucien HUSSEL (VIENNE) 04-74-31-33-33 04-74-31-32-04 

Clinique Trennel (Ste COLOMBE)  04-74-53-72-72 04-74-53-72-99 

Clinique des côtes du Rhône (ROUSSILLON) 04-74-29-28-28 04-74-86-19-26 

Cabinets d’infirmières libérales   

Centre de soins, 1036 rte de Condrieu 38370 ST CLAIR DU RHONE 04-74-56-42-26  

Cabinet infirmier (pôle médical) GIRAUDET/VINOT/SEVOS, 67 rue du Stade 38370 ST CLAIR DU RHONE 06-12-43-32-29  

SCM LOPES-VANDENBROUCKE, 21 avenue J. Mermoz, 38370 ST CLAIR DU RHONE 06-67-94-28-82  

AMBULANCES   

Ambulance, 65 rue du stade 38370 ST CLAIR DU RHONE 06-43-30-52-35  

BRUN Ambulance, CONDRIEU 04-74-56-66-48  

CABINET DENTAIRE et MEDECINS   

Pôle Médical, docteurs (Guigon/ Lequesne) 67 rue du stade 38370 ST CLAIR DU RHONE 04-74-54-51-36  

Cabinet Dentaire GOUDARD/JACQUET-HAHN, 21 avenue Jean Mermoz, 38370 ST CLAIR DU RHONE 04-74-56-43-03  

Cabinet Docteur PICCOLO, immeuble la sparterie, 38370 LES ROCHES DE CONDRIEU 04-74-56-46-74  

Docteur FLOTTES Jacques, 13 rue Maréchal Leclerc, 38370 ST CLAIR DU RHONE 04-74-56-45-77 / 06-09-41-39-53  

POMPES FUNEBRES 14 rue du stade 38550 Le Péage de Roussillon BESSET : 04-74-86-20-51 PFG : 04-74-86-21-52 

VETERINAIRES, Rue du stade 38370 ST CLAIR DU RHONE 04-74-48-28-43  

La SPA Brignais 04-78-05-61-06 / 04-78-38-71-71  

Refuge de Gerbey 04-74-56-40-12  
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POLE MEDICAL DE ST CLAIR DU RHONE : 67 rue du Stade 38370 ST CLAIR DU RHONE 

Médecins : docteurs (Guigon/ Lequesne) 67 rue du stade 38370 ST CLAIR DU RHONE 04-74-54-51-36  

Cabinet infirmier GIRAUDET/VINOT/SEVOS, 67 rue du Stade 38370 ST CLAIR DU RHONE 06-12-43-32-29  

Psychologues : DAUJAT/ BESSE/LAGUT  67 rue du Stade 38370 ST CLAIR DU RHONE Daujat : 06-32-74-90-58 Besse : 06-63-38-24-12 

Collectivités locales   
CCEBER 

Service Standard Numéro 24h/24 Fax 

Standard 04-74-29-31-00  04-74-29-31-09 

Voirie (CCEBER) 04-74-29-31-20   

Environnement/ambassadeurs du tri 04-74-29-31-15   

Présidente, Sylvie DEZARNAUD 06-77-08-60-68   

DGS, Mr RAULT 06-83-81-58-31   
 

COMMUNES VOISINES 

Communes Standard téléphonique Fax Le Maire Adjoint Sécurité  

Mairie des ROCHES DE CONDRIEU 04-74-56-56-00 04-74-56-56-05 Mme DUGUA 06-64-47-76-73 Mr LE GLOAMMEC 06-64-47-76-72 

Mairie de ST ALBAN DU RHONE 04-74-87-00-41 04-74-87-04-00 Mr CHAMBON 06-48-00-88-09 Mr SERMOND 06-60-79-09-05 

Mairie de CONDRIEU 04-74-59-50-38 04-74-59-59-32 Mr MARION 07-88-32-15-89 Mr MEA :06-25-62-92-22 

Mairie de ST PRIM 04-74-56-42-70 04-74-56-55-03 Mr CROS 06-14-33-93-00 Mr CROS 06-14-33-93-00 

Mairie de CLONAS SUR VAREZE 04-74-84-91-44 04-74-79-92-97 Mr VIALLATTE 06-61-38-57-55 Mr VIALLATTE 06-61-38-57-55 

Mairie de ST MAURICE L’EXIL 04-74-83-23-61  Mr GENTY 06-42-88-65-69 Mr GENTY 06-42-88-65-69 
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CONSEIL GENERAL DE L’ISERE 

Service Standard Numéro 24h/24 Fax 

Standard 04-76-00-38-38/04-76-00-30-41 // 04-76-00-30-36 

Transport 04-76-00-38-35 //  

Territoire/aménagement 04-74-87-93-00 //  

Services de l’Etat 
SERVICES DECONCENTRES 

Service (Préfecture) Standard téléphonique Téléphone 24h/24 Fax 

DDT - Direction Départementale des Territoires Grenoble  04-76-60-34-00          
0821803028  

DDPP - Direction Départementale de la Protection des Populations   04-76-84-55-87 

DDPP - Antenne Nord-Isère (maison de l’état la Tour du Pin)   04-37-05-17-99 

DREAL Rhône-Alpes   04-37-48-36-01 

DSDEN – Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale 04-76-74-79-79 06-60-09-07-26 04-76-74-79-95 

ARS Isère 04-72-34-74-00 06-26-58-34-12  

DDCS – Direction de la Cohésion Sociale 04-57-38-65-38  04-76-40-82-14 

 
SURVEILLANCE / PREVISION 

Entreprise Activité Standard  Fax 

Météo France Prévisions Météo 0890711415  

Compagnie Nationale du Rhône Téléconduite des aménagements du Rhône 04-72-00-69-69 / 06-76-96-00-84 04-72-10-66-66 

ATMO RHÔNE ALPES / SUP’AIR Surveillance de la pollution atmosphérique 0810800710 / 09-72-26-48-90 09-72-15-65-64 
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Gestionnaire d’infrastructures ou de réseau 

RESEAUX 

Service Standard ou numéro 
public 

Téléphone 24h/24 ou numéros 
directs 

Fax 

GDF (Sécurité Dépannage) 0800473333 //  

GRT GAZ (Rhône-Alpes) Isère 04-76-91-00-19 0800246102  

EDF (Sécurité Dépannage) 09-72-67-50-38 0811010212     code Insee : 38378  

ERDF 0811010212   

SIGEARPE (PEAGE DE ROUSSILLON) 04-74-86-39-70   

TELECOM Réseau ORANGE (dérangement ; dommages sur installations) 0800-083-083   

 

INFRASTRUCTURES ROUTIERES 

Service Standard  Téléphone 24h/24 Fax 

Conseil Général – Direction des Routes  04-74-87-93-00 04-76-00-38-38  

DIR Centre Est 04-69-16-62-00 04-77-32-23-23  

ASF 04-77-27-51-80 PC sécurité        
04-74-05-56-50  

Info routes  0 800 869 869   

CRIR Rhône Alpes  0800 100 200  
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AUTRES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Service Standard Téléphone 24h/24 

Transport en Commun (TPR) Président de la CCPR 04-74-29-31-00  

Transport scolaire (Conseil Général de l’Isère) 04-74-87-93-00, 04-76-00-38-38  

SNCF Centre Opérationnel de Gestion des Circulations (CODG) SNCF ST CLAIR : : 04-74-53-77-79  

Réseau Ferré de France (Voie ferrée) LYON 04-72-84-65-70  

Voies Navigables de France (VNF) - Service navigation Rhône Saône 03-21-63-24-24  

Direction Territoriale Rhône-Saône 04-78-62-50-50 N° urgence : 06-07-82-13-00 

CNR (astreinte) 06-76-96-00-84  

VNF 06-07-82-13-00  
 
 

ENTREPRISES 

Service Standard 

Transugil propylène 04-75-68-82-11 

Air liquide FEYZIN 04-72-09-29-50 

CNPE 04-74-41-32-32 
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Établissements accueillant des personnes sensibles 
 

ETABLISSEMENTS ACCUEILLANT DES ENFANTS 

Établissement Adresse Téléphone  Fax 

Pôle Petite Enfance 46 rue Emile Faure 04-74-56-52-00  

Espace Paul Bénatru 211 rue Emile Faure 04-74-54-51-17  

Écoles maternelles    

École maternelle du village 230 route de St Prim 04-74-56-47-15  

École maternelle de Glay 65 rue de la fontaine 04-74-56-50-10  

École maternelle des Grouillères 82 rue des 2 ponts 04-74-56-46-25  

École St Paul 86 rue Émile Faure 04-74-56-40-82  

Écoles Primaires    

École primaire du village 342 Rue Charles Péguy 04-74-56-36-05  

École primaire de Glay 19 rue de la Fontaine 04-74-56-36-56  

École primaire des Grouillères 82 rue des 2 ponts 04-74-56-36-12  

École St Paul 86 rue Emile Faure 04-74-56-40-82  

Centre de loisirs/CLSH  04-74-54-51-17 / 06-88-13-50-68  

SIGIS/ astreinte SIGIS  04-74-56-55-33 / 06-14-82-93-41 04-74-56-31-18 

 

ETABLISSEMENTS ACCUEILLANT DES PERSONNES AGEES 

Établissement Adresse Propriétaire Téléphone  Fax 

Foyer de Personnes âgées Le clariana  5 rue de la Mairie Mairie 04-74-56-41-84  



Plan Communal de Sauvegarde 
Document de Synthèse  

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1 134 / 140 
 Confidentiel – 10/2023 

 

Moyens de renfort 
 

ENTREPRISES DE SECUTRITE 

Entreprise Marché Ville Standard  Téléphone 24h/24 Fax 

Gardiennage 24/24  04-72-83-64-44   

 

RESTAURATION / RAVITAILLEMENT 

Entreprise Adresse Standard  Fax 

Cuisine Centrale sur la commune (Au FPA) 5 Rue de la Mairie 04-74-56-56-92  

Commerce alimentaire / Supermarchés / ...    

E-Leclerc 232 Route de Condrieu 04-74-56-30-55 / 06-80-20-42-77 
06-11-23-26-81 04-74-56-56-10 

Boulangerie Pâtisserie La St CLAIROISE 81 Route du péage 04-26-05-78-69  

Esprit Pain ZA de Varambon 04-74-54-37-10 / 07-81-08-89-48   

Au p’tit Chalet 17 rue Jules Ferry 06-62-45-43-58  

Saveur Viande-Damien Bernard (ex boucherie Vincendon) 17 Route du péage 04-74-56-40-31  

Bella Napoli « restaurant » 45 route du péage 04-74-56-15-30 / 06-59-52-36-11  

Le Dolce Vita 3 rue Cdt l’herminier 04-74-56-43-12 / 06-81-15-46-19  

L’eau à la bouche Impasse Clarius 04-74-56-45-57  

Le Daxia (camping) 
Impasse Clarius(Route du 
péage) 04-74-56-39-20 04-74-56-45-57 

ST CLAIR KEBAB 87 route du péage 04-74-59-00-49  

BIOCOOP 372 route du péage 04-74-87-06-82  

Marie-Blachère 376 route du Péage 04-74-56-15-54  
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Moyens extra communaux 
 
Matériel d'urgence 

     
       

Commune Lit de camp 
Matelas 

gonflables 
Couverture 

Barnums, 
chapiteaux 

Bouteilles d'eau Biscuits 

Condrieu 20 
ST Rue M. Dubost 0 20 

ST Rue M. Dubost  

8 packs - placard 
confinement 
primaire, gymnase 
et 4 packs dortoirs 
maternelle h & Bas 

10 X 48 - placard 
confinement primaire, 
gymnase et 6 X 48 
dortoir maternelle 
haut et bas 

Ampuis       

Chavanay       

Chonas l'Amballan       

Chuyers       

Échalas       

La Chapelle Villars       

Les Haies       

Les Roches de Condrieu       



Plan Communal de Sauvegarde 
Document de Synthèse  

 

Commune de Saint-Clair du Rhône Version 8.1 136 / 140 
 Confidentiel – 10/2023 

Loire sur Rhône       

Saint Clair du Rhône  175 100 couvertures et 
100 plaids 

4 barnums (4m * 
4 m) + 2 mairies 

Convention avec Ets 
LECLERC 

Convention avec Ets 
LECLERC 

Saint Cyr du Rhône       

Saint Michel sur Rhône       

Saint Pierre de Bœuf       
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Annexe 12 - Glossaire 
  

ASN Autorité de Sûreté Nucléaire 
CGCT Code Général des Collectivités Territoriales 
CMIC Cellule Mobile d'Intervention Chimique du SDIS 
CNR Compagnie Nationale du Rhône 
DCS Document Communal Synthétique 
DDT Direction Départementale des Territoires 
DDRM Dossier Départemental des Risques Majeurs 
DICRIM Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs 
DICT Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux 
DREAL Direction Régionale de l’Aménagement de l’Environnement et du Logement 
ERP Établissement Recevant du Public 
FAR Fiche Actions Réflexe 
ICPE Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 
ORSEC Plan d'Organisation des Secours 
PCC Poste de Commandement Communal 
PCS Plan Communal de Sauvegarde 
POI Plan d'Opération Interne 
POS Plan d’Occupation des Sols 
PPMS Plan Particulier de Mise en Sûreté (Établissements scolaires) 
PPI Plan Particulier d'Intervention 
PPRI Plan de Prévention du Risque Inondation 
PPRNP Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles 
PSS Plan de Secours Spécialisés 
PSS Plan des Surfaces Submersibles (Rhône) 
PM Police Municipale 
SATER Plan de Sauvetage Aéroterrestre 
SCHAPI Service Central d'Hydrométéorologie et d'Appui à la Prévision des Inondations 
SDIS Service Départemental d'Incendie et de Secours 
SIDPC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
SIG Système d'Information Géographique 
SUP Servitude d'Utilité Publique 
SNRS Service Navigation Rhône Saône 
TMD Transport de Matières Dangereuses 
ZPR Zone de Protection Rapprochée 
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Sigles et abréviations 
 
CatNat  Catastrophe Naturelle 
CIS  Centre d’Intervention et de Secours 
COD  Centre Opérationnel de Départemental 
CODIS  Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 
CORG  Centre Opérationnel et de Renseignement de la Gendarmerie 
COS  Commandant des Opérations de Secours 
COZ  Centre Opérationnel Zonal 
CRICR  Centre Régional d’Information et de Coordination Routière 
CRS  Compagnie Républicaine de Sécurité 
CTA  Centre de Traitement de l’Alerte 
CUMP  Cellule d’Urgence Médico-Psychologique 
DCS  Document Communal Synthétique 
DDCS  Direction Départementale de la Cohésion Sociales 
DDPP  Direction Départementale de la Protection des Populations 
DDRM  Dossier Départemental des Risques Majeurs 
DDTM  Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
DDSP  Direction Départementale de la Sécurité Publique 
DICRIM  Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs 
DMD  Délégation Militaire Départementale 
DOS  Directeur des Opérations de Secours 
DREAL  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
DSC  Direction de la Sécurité Civile 
DT ARS  Délégation Territoriale de l’Agence Régionale de Santé 
EMIZDS  Etat-Major Interministériel de Zone de Défense et de Sécurité 
PC  Poste de Commandement 
PCA  Poste de Commandement Avancé 
PCC  Poste de Commandement Communal 
PCF  Poste de Commandement Fixe 
PCO  Poste de Commandement Opérationnel 
PCS  Plan Communal de Sauvegarde 
PK  Point Kilométrique 
PMA  Poste Médical Avancé 
POI  Plan d’Organisation Interne 
PPI  Plan Particulier d’Intervention 
RCC  Centre de Coordination et de Sauvegarde 
RCSC  Réserve Communale de Sécurité Civile 
REX  Retour d’EXpérience 
SAMU  Service d’Aide Médicale d’Urgence 
SATER  Sauvetage Aéro-TERrestre 
SCHAPI  Service Central d’Hydrométéorologie et d’Appui à la Prévision des Inondations 
SDIS  Service Départemental d’Incendie et de Secours 
SIDPC  Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 
SPC  Service de Prévision des Crues 
SRPJ  Service Régional de Police Judiciaire 
TMD  Transport de Matières Dangereuses 
TMR  Transport de Matières Radioactives 
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Fiche de suivi des modifications 
 
Suivi des modifications  

 
Le lecteur du Guide du PCS ayant relevé des erreurs ou ayant des remarques ou modifications à formuler pour 
améliorer sa teneur et les mises à jour du document, doit écrire un mail via la boite de continuité de la Mairie 
de St Clair du Rhône : mairie@stclairdurhone.com 
 
 

 
N° Modifications – Fiches concernées Origine Date de 

validation 

121 
 

Moyens extra communaux SF  

92 
 

Annexe 7 : Logiciels APIC et crues virulents SF  

62/63 
 

Scénario Tempête / cyclone SF  

101/202 
 

Annuaire mise à jour SF  

78-79 
 

Scénario coupure d’eau (rajout) SF  
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